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LE STATUT DES TRAVAILLEURS POLONAIS 
EN FRANCE

Nous repi’oclirisons ci-aiprès le texte iaté^Tal des actes iliploma- 
1i'(jnes (jui fixent le statut des Iravaillenrs polonais en Fi’ance.

1° Convention 'franco-polonaise relative à l ’ém igration  et à l ’im- 
m igration, signée à Va'nsovie, le 3 septembre 1919.

2° Convention franco-polonaise relative à l ’assistiance et à la pré- 
voyaîi'ce sociales, signée à Varsovie 'le 1/4 octobre iy;u>.

3° Protocole relatif an régrime d'e l ’immiigration des travailleurs 
polonais en France, signé à Paris, 'le 17 avril 1924.

4° Protocole relatif au régim e de l ’im inigration  dos travailileurs 
polonais en Frh'nce, signé à Paris, le 3 février 1920, et approuvé, à 
Varsovie, le 20 février 1920, par le m inistre du Travail et de l ’As
sistance Sociale de Po'log^ne et par le m inistre diu Travail de France.

Vous rapj)rcw‘hons de ces docum ents le texte d 'u n e  lettre, adressée 
le 17 avril i02/i par le Com ité des Houillères de France an président 
de la Délégation polonaise pour les affaires d ’ém igration , et coneer- 
n'ant l ’enseignem ent des enfants polonais en France.

Co.NVJ;NTION 1 HANCO-I'OI.ONAISK RELATIAE a I.’ÉMIGHATIOX et a L’lM>nOnATION.

Le Président de la .République française el le Chef de l ’Etat Polonais, au 
nom de la République Polonaise, désirant régler dans le plus grand esprit 
d ’entenU; amicale les mouvements d ’émigration entre les deux pays et 
assurer à levus nationaux respectifs la réciprocité des bénéfices de la pro- 
ti'clion du travail, ainsi que de la législation en vigueur sur la réparation des 
dommages résultant des accidents du travail ont résolu de conclure, à cet 
effet, une convention et ont nommé pour lo irs plénipotentiaires :

Le Président de la République française :
M. Maurice Fouobet, chargé d ’affaires de la République en Pologne;
Le Chef de l ’Etat Polonais :
M. La(Wslas Skrzyński, Sous-Soorélaire d ’Elat aux Affaires Etrangères, 

lesqu('lis, après avoir tk'Jiangé leui-s plein? p o u vo ir , trouvés en bo'nne et 
<hie forme, sont convenus des articles suivants :

A hïicle premieh. —  gouvernement fninç-ais et le gojivernement 
polonais conviennent :

1“ Do donner toutes facilités administratives aux nationaux de chacun 
des deux pays désireux de se rendine. individuellement dans l ’autre pour y 
travailler ainsi que pour leur rapatriement dans leur pays d ’origine, sous 
réserve de l ’application des dispositions énoncées ci-dessous ;

2° D ’autoriser le recrutement collectif des travailleurs dans l ’un des deux 
pays pour le compte d ’entreprises situées dans l ’autre, dans les conditions 
stipulées par la présente conventiofn.

L —  Dispositions générales.

A r t i c l e  2. —  Les Iravaillenrs immigrés recevront, à travail égal, une
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rénmm'ralioii égale à celle des ouvriers nationaux de même catégorie em- 
ployt's tlaiis la môme enlroprise ou, à défaut d ’ouvriops nationaux de même 
catégorie emplo\és dans la même entreprise, une rénuinération basée sur 
le (aux (le salaire normal et courant de la région.

A u tic lk  3. —  Iis jouiront de la pix)tection accordée aux travailleurs par 
la législalion inlérieun; des hautes parties contractantes, ainsi que de la 
protection que les parties contractantes pourraient leur assuixir en vertu 

<le conventiou'S spé'ciak's, conclues soit entre elles, soit avec d ’autres puis
sances.

Kn ce qui con;(“rne les accidents du travail et conformément a»i dernier 
{xiragraphe de l ’article- 3 <lc la loi française du 9 avril 1898 'smr 'les accidents 
du travail, et dans les conditions indiquées par ce paragraphe, les res
trictions préviK's iMi c(‘ qui conoorne les travailleurs polonais, victimes d ’ac
cidents, ainsi que leurs ayants droit ou leurs représentants ne résidant pas 
ou ayant cessé de résider sui' le territoire français, sont levées d<; plein droit 
en raison de la récipmcité aissurée aux ouvriers français par la législation 
polonaise reconnue équivalente.

Un accord conclu sous forme d ’entente entre les administrations fran
çaises et polonais(*s compétentes précisera les <lispositions nécessaires au 
payement des rentes el pensions en Pologne et en France.

VimcM-; 4- —  Si, postérieurement à la mise en vigueur de la présente 
convention, des conventions conclues entre l'une des deux parties contrac
tantes et une autre puissanc<> accordaient aux ouvriers de c<-1te dernière des 
a\antages plus étendus que ceux prévus à la présente convention, le béné
fice en sera accordé aux ressortissants de l ’une el de l ’autre des hautes 
parties contractantes eniployées dans l'autie pi>ys.

Aiirici.E 5 . —  L ’administration qualifiée de chacun des deux pays veil
lera à la protection des travailleius et à l ’application, tant de la législation 
du travail que des règles mentionnéîcs ci-d<‘ssus en c(; qui concerne les tra- 
vailleuirs de l ’autie pays employés sur son territoin,'. C ’est à celle acîminis- 
tration qui* seront adressées ou transmis(s soit dirwtejnenl soit par l ’in 
termédiaire des autorités c o n s ’U .la iie s  <‘omp4'‘tentes, toutes les rwlamalions 
fornnilées p a r  le s  travailleurs <“t r a n g e r s .  le<>quelles pouront être rédigées 
<lans leur langiu' maternelle, en ce qui concerne les con<Htions de travail 
et d ’existence qui leur seraient faites par leiurs employeurs ou les difficultés 
de toute hatun- qu’ils pourraient éprouver du fait de leur préseiu;e en 
[)ays étrangers.

Il n ’est apporté aurime restriction par les stipulations du présent article 
aux attributions ilvs <-onsuls telles q u ’elles résultent ou résuilteront des 
traités, conventions et lois du pays de résidence.

11. Kn\i(jvüt\on hidiciducU e.

Aiir. fi. —  S(wis léserve des dérogations tempoiaires et exceptionnelles 
prévues par l'artiole 10 de la présente convention, aucime autorisation spé
ciale ne sera exigée à la sortie du pays d ’orighn‘ po\u' les travailleurs qui 
se rendent individuellement et spontanément d ’un pays dans J’autre pour 
trouver un emploi, ni pour eux, ni pour leuis fainilW .

Réci'proquenHMit, aucune autorisation spéciale ne sera exigée à la sortie 
à'u i>ays de i-ésidenci* pour les tra\Tailleu.rs étrangers, ni pour ileur i-e- 
tour <lans leur pays d’origine.

Pour jouir d<>s avantage-s de la présente convention, ces travailleurs de- 
vronl se munir des pièces d ’identité délivrées par les autorités nationales.

Airr. 7. —  Les travailleuis émigrant indlTiduellement et spontanément



■seront recueillis à leur ari-ivée au pays de deslination par les autorités de ce 
pays qui les ilaisseront pénétrer librement dans l ’intérieur du pays, sous 
réserve de l ’application des lois et règlements sanitaires ou de police et des 
dispositions foimulées ci-dessous.

Ar t . 8. —  Si les travailleurs im m igrés produisent à leur arrivée à la 
frontière un contrat d ’emrbauchage, ils pourront se rendre à leur destiiia- 
tion, étant bien entendu que ce comtrat ne contient, ni de la part du tra
vailleur, ni de la part de l ’em ployeur des stipulations contraires aux prin
cipes de la présente convention.

Art. 9. —  Si ces travailleurs imimigrés ne produisent pas lors de leur 
arrivée à la frontière im contrat d ’ombaucliage, cm si ce contrat contient 
des stipulations contraires à ila présente convention, ils seront dirigés sur la 
destination dic leur choix, s ’ils ont les moyens de s’y rendre. En cas con
traire, ils seront reçus <lans un des centres <riiébergement gratuit ou adres
sés à un service de placement gratuit proche de la frontière. Ces centres 
ou services leur procureront un emploi dans des conditions conformes aux 
principes de la présente convention et dans la mesure où le placement 
pourra s’effe<'tuer sans préjudice pour les travailleurs nationaux.

A rt. 10 . —  Au cas où l ’état du nvarelié du travail ne permettrait pas à 
•certaines jK'riodes, dans certaines régions et pour certaines professions, de 
procurer un emploi aux ém igrants venant individuellem ent et spontané
ment cheix-he.r du liîu a il, le gouverncnnent intéressé en avei"ti'rait im m é
diatem ent, par voie diplom atique, celui <hi pays qui, à son tour, en infor
merait ses nationaux.

Au cas où celt<> notilication ne produirait pas le résultat cherché, les 
parties conlractanles arrèleraient d ’un com m un accord toutes antres m e
sures utiles.

ITI. —  Rexnitem ent collectif.

Art. II. —  Les deux hautes parties contractantes s ’engagent à autoriser 
les opt'‘ialioii.s de recrutement collectif sur leuir territoire, pour le com pte  
des entrepnses silu<îes 'dans l ’autre pays, dans les conditions indiquées ci- 
dessous.

Art . i ‘>.. —  Le goiiYcrneinKint kUi pays où s’opère le recrutement se ré
serve de <létei’miner îles régions où h- recrutement sera autoaisé, celui du 
pays où se trouvent les employeurs se réservant de déterminer les régions 
•où les travailleins pourront être dirigés.

Les gouvernements des deux pays fixeront d ’un commun accord le nom 
bre et la catégorie des travailleurs qui pourront faire l ’objet d ’un recru
tement collectif, de manière à ne nuire ni au développement économique de 
l ’un (les pays, ni aux travailleurs nationaux de l ’autre. Ils constitueront, 
à cet effet, une commission qui se réunira alternativement à Paris et à Var
sovie au moins une fois par an.

Ohaoun des deux gouvernements présentera à cette commission l ’avis 
d’un Comité consuJitatif national, dans lequel figureront, avec des repré- 
senlantis d<‘s services intéresisés, des représentants patronaux et des repré
sentants ouvriers.

Art. i 3. —  recrutement collectif sera effectué dans les limites indi
quées ci-dess.us et sous le <-ontrôle de l ’A<lministration qualifiée du pays 
où il s ’opère ipu- les organisâmes officiels de placement du pays sur le*tem - 
toire 'duquel se fait le recrutement.

1mi Pologne, il sera assuré exclusivement par l ’intei-médialie du bureau 
national de placement et de ])roleclion des émigrants, en France par l ’Of
fice national de placement. Toutefois les ouvriers ainsi recrutés seront, an-



lériêuiviiiont à leur départ, acceptés et classés ou roliisés, soit par une mis
sion officielle du gouvem cnient du pays sur le territoire duquel ils doivent 
être employés, soit par le représentant de l ’employeur opérant seulement 
poux le compte de l ’établis^senient auquel il appartient, soit par Je repré- 
sc'ntant d ’une oi-ganisation professionnelle, lesquels devront, dans l ’un et 
l'autre de ces deux derniers cas, être agréés par îles deux gouvernements.

Les contrats de travail proposés par Jes employeurs et les demandes d’ou- 
viiers présentées par eux seront conformes à des contrats types et a des de- 
niandes types établis pan- voie d ’accord entre les administrations qualifiées 
de France et de Pologne.

Un exemplaire de la demande correspondant à chaque opération tle recru
tement 'collectif sera soumis par l ’employeur au visa de l ’admiinistration 
qualifiée du pays oîi les ouvriers devront être employés et transmis par 
celle-ci à l ’administration qualifiée du pays sui' le territoire duquel se fait 
le reci-utement.

Le visa ne sera donné que si les conditions contractuelles pixivues dans 
la demande sont confonnes aux principe« posés dans la présente conven
tion, s’il peut être pourvu convenablement au logement et à l ’aliimentation 
des oim-iers et si les besoins de m ain-d’œuvre justifieiut le recrutement de 
la part de il’ent/reprise intéressée.

La demande visée sera transmise par la voie diplomatique à l'autorité qua
lifiée du pays où le recrutement doit s’effeclucr, avec indication du nombre 
et de la catégorie d ’ouvriers et, .s’il y a lieu, du nom łle l ’agent chargé de 
collaborei- à l ’embauchage <laus les conditions prévues à l ’alinéa 2 <hi pré
sent article.

A u t .  i 4 . —  Des arrangements spéciaux conduis entre les administra
tions qualifiées de l ’une et de l ’autre des hautes parties contractantes <léter- 
mineront les conditions d ’application de la préisentc convention en ce qui 
conceinie île recm lem ent collectif, les mesures sanitaires au départ et le trans
port des travailleum.

Un règlement établi d ’accord entre les administrations française et polo
naise compétentes déterminera en outre les conditions dans lesquelles seront 
transférées dans les caisises d’épargne du pays d ’origine lies économies dé
posées par les travaillem's dans les caisses d ’épargne de l ’autre pays.

A r t .  i 5 . —  Les dispositions des arlicles à 5  de lii présente convention 
sont applicables aux ouvriers de chaoini des deux pays employés dans l ’autre 
antérieua-ement à ila mise en \igu<“uir de la présente convention.

Ak t . 16. —  La préseinte convention sera ratifiée et les ratifications en se
lon t échangées à Paris aussitôt que possible.

lille entrera en vigueur en Franci' et en Pologne un mois après q u ’elle 
aura été publiée dans les deux pays, suivant Jcs formes prescrites par leur 
législation respective.

I>lle aura une durée d ’un an et sera renouvelée d ’année en aimée, par 
lacite ix!conduction, sauf dénonciation, dans les trois mois suivant l ’expi
ration de chaque période.

Toutes les difficultés relatives à J’applit'ation de la présente convention 
seiont iréglées par la voie diplomatique.

Kn foi de quoi, les plénipotentiaires, M. Maurice Foucliet, iFune part, et 
M. Ladislas Skrzyński, d ’autre part, ont signé la présente convention et y 
ont apposé les sceaux de Jeuirs armes.

Fait à Varsovie, en double exemplaire, le 3 septembre 1919.

Signé : S k H z v \ S K i.

Signé : M . F o ü c h k t .



Protocole.

Au moment de procéder à la signature de la convention en date de c« 
jodr les plénipotientiaires soussignés ont, d ’un w m m un accord, déclaré 
qui suit ; «

I. —  En attendant la ratitication de lia présente convention e t à titiie 
exceptionnel, ses dispositioms iseront imuniédiatenient m ises en  ^agueur, 
sauf celles de l ’article 3, concernant les accidents du travail, étant entendu, 
toutefois, que, pour les accidents du tiravai'l. su ivenus entre la signature 
de lia présente convention tt l ’tVhange des ratifications, les disposdtiom-^ 
dudit article 3 seront rétroactivement applicabli’S dès cette (ratification et 
que toutes mesures consenatoiri's seront ipriw's |)Our la garantie des droits 
dos intéressés, isoit par ces derniers eux-mènK's. soit pour leur coanipto, 
soit par leurs employeuirs.

II. —  Dans les trais mois qui suiviont l ’échange des ratifications de la 
présente convention, vme convention sipéciale déterminera îles condi
tions dans lesquelles les travaillcia-s français en Pologne et polonais en 
France seront appelés à Wnéficier des lois d’assisitance et des lois d ’assu
rance et de prévoyamce sociale et pourront exeiveir le droit de syndicat et 
le droit d ’association confonmé.ment aux lois internes de chacime des 
hautes parties contra<-lantes.

Signé : M . F o u c h e t .
—  S k r z y ń s k i .

Co> VEXTION F1\A \CO- POLON \ 1 SE 
UEI.ATIVE A I.’ASSrSTANCE ET A LA PUÉVOVAXCE SOCIALES,

Le président de la République française et le chef de l ’Etat polonais dé
sirant régler, dans le plus grand esprit d’entente amicale, les conditions 
dans lesquelles les travailleurs français en Poilogne et polonais en France 
seront appelés à bénéficier des lois d ’assistanc'e et des lois d ’assurance et 

-de prévoyance sociales et pourront exercer le droit symlical et le droit d ’as
sociation, conformément aux lois internes de chacune des hautes parties 
contractantes, ont résolu de conclure, à cet effet, une convention et ont 
nommé pouir leurs plénipotentiaires :

Le Président de la République française :
M. Hector-André de Painafieu, envoyé extraordinaii'e et ministre plénipo- 

itentiaire de la République française à Varsovie, officier de l ’ordre national 
de la Légion d ’honneur;

M. W illiam  Oualid, agrégé d’économie politique des facultés de droit, 
chef du service de la main-^d’œuvre étrangère au ministère du travail, dé
coré de la Croix de guerre.

Le chef de l ’Etat polonais ;
M. Charles Bertoni, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire, 

secrétaire général du ministère des affaires étrangères.
Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et 

due forme, sont convenuis des articles suivants :
A r t i c l e  p r e m i e r . — ' Le régime des retraites ouvrières et paysannes (y 

compris les retraites spéciales des ouvriers mineurs), en vigueur dans cha
cun ides deux pays, doit être appliqué aux ressortissants de l ’autre, sans 
exclusion ou r^ u ctio n  des droits accoi-dés aux ressortissants du pays, ré
serve faite de ce qui est p iw u  ci-après touchant le mode de calcul et de 
paiement des bonifications et allocations à la charge de l ’Etat.

Les avantages prévus au piiésent article seront acquis aux assurés qui 
demanderont et obtiendront leur reti'aite après la date d ’entrée en vigueur



du présent traité. Ils scioni acquis aux veuves ol aux orplicliniS dont loŝ  
droits naîtront après lîHlitc date.

En ice qui conceimc les allocations complémentaires et bonifications de 
l ’Etat, les règles suivantes sont applicables ;

Les périodes de versiniient et les périotl<-s assimil«'-os entrant légalement 
en compte, tant eai Pologne qu ’en Franco, se 'totalisent pour déteiuniner 
le droit à la bonification.

Chacain des deux Etats établit pour oïdire île montant de la bonification 
à laquelle l ’assuré aurait droit, à son tarif, sous su propre loi et dans les 
conditions de cette loi pom- lé t<imps total cal<ju'1»' comme il ost dit au para- 
praphe précédent. Il détermine ensuite la part du cette bonification qui est 
à sa charge, en réduisant 1<> montant total précétlonunent établi en propor
tion de la période de temps qui le concerne.

La bonification de rassuré est le total ûes parts d e bonification incom
bant à 'Chaque Etat.

Tooitefois, 'dans le cas où la bonification totale ainsi «dculée est inférieure 
à la bonification qui serait due i)ar l ’mn <les pays d ’après sa pa'opre loi, et 
en raison des seules périotles d'(̂  versement ou dos périodes assimilées ac
complies sur son territoiie, 'In ipart de la bonification à la charge de ce- 
pays sera augmentée de la dil'féixin'co.

Los règles ci-idessus sont ap[)licables aux bonifications des i>ensions d’in
validité.

I^s allocations en cas <ic décès sont dues aux ayants diroit des assurés 
décédés, sous résconre (jiu; ces ayants droit auront formé leur demande 
dans lie délai d ’un an à dater 'de la notification du décès au con'sul du pays 
d ’origine de l ’ intéressé. Elles sont supporté^'s concurrcimment par les deux 
pays en se référant aux principes ci-dessus exposés pour les bonifications.

Les aocoids piévu® à l ’article i\  préciwront les conditions d ’application 
des principes relatifs aux bonifications et allocations.

Les relations entre l'es organismes français et polonais de retraite, les 
informations q u ’ils devront se fournir récipioquement pour rendre pos
sible l ’établisisement des comptes des assin’ances de l ’autre nationalité, tant 
au cours d'e l ’aoqidsition, q u ’à l ’époque de la Hiqniidation de la retraite, les 
mesures à prendre pour faciliteu' le payement en France, par les caisses frain- 
çaises de l ’admimistration postale, des pension^; acquises aux caisses polo
naises et réciproquement, seront déterminées par les accords prévus à l ’ar
ticle i4.

A r t . 2 . —  L ’égalité de li'aiU'/mcnt déjà réalisée en matière de répara
tion 'des accidents de travail (confoimémient à l ’airticle 3 de la convention 
du 3 iseptembre 1919, relative à l ’émigi-ation et à l ’immigration), est con
firmée par le pi-ésent traité et s’appliqueni au développement éventuel de 
la législation.

Les mêmes principes de nHÎprocité s’étendront, dans les conditions qui 
seront précisées par des arrangements spéciaux conclus entre les a<lministra- 
tions compétentes des dieux pays, à toutes les lois <1’assurance sociale con
tre les divers risques, tels que maladie, invalidité, chômagn’ , acituellement 
en vigueur ou qui pourraient être ultérieurement établies.

Art. 3 . —  Pour tout ce qui concerne l ’acquisition, la possession, la 
transm ission de la petite propriété rurale crt urlxiine, les ressortissants de 
chacun des deux pays auront dans le teniitoire de l ’autre les mémos droits 
et avantages assurés aux ressortissants du pays à l ’excluision toutefois des 
avantages concédés à l ’occasion di' faits 'de guein-e et soiis réserve des dîs- 
positicttiis prévues dans l ’intérôt de la •sécinrité nationale, pour certaines zones 
ou certains lieux, par des lois relatives au séjour et à rétablissem ent des 
étrangers.



Aut . 4- —  Les Iraviiilleius et cni|)loy'eui&polonais lósklani en France qui 
ont adhéré à une société de secours nniluels française pourront faire piirlie du 
conseil d ’administiration sous réserve que le nombre (Ick adjnini?traleurs étran
gers ne dépass<îra j>as lia moitié moins un du nombre total des inembres du 
conseil.

Les ressortissants polonais résûlant <“n France qui ont anoiiéré à utie so
ciété (kł i<;ecours mutuels approuvée ou reconnue d ’utilité publique, béné
ficieront des stibven'lions allouées ijKir l ’Etal en vue de la retmite par liv itt 
individuel et auront droit aux pemsions lonstituéos s\u' fonds comnuins.

Les dispositionis des (k'ux a'Iinéas ci-dcissus s’ap[)liquent aux ressortissants 
français en Pologne.

Aht. 5 . —  Les sub^entions aux caisses mutuelles de secours contre le 
chômage,, les secours des fonds [)ublics de chômage et des institutions pu
bliques d ’asisistance par le travail seront atitribués. dans chacun des Etats 
contractants, aux nv-ssorl.issantis île l ’autre Etat.

Art . 6. —  Les ressortisisants <le chacun des deux Etats qui, soit par suite 
de maladie physique ou mentale, de giossesise ou d ’ac<ouchenient, soit pour 
toute autn- raison, ont besoin de secours, de soins médicaux ou d ’autre 
assistam-e quelconque, seront trailéüs sur h- lerritoiie de l ’autre ĥ tat con
tractant pour l ’aipplication des lois id’asisistanice à l ’égal des l'cssortissants 
de ce dernier, soit à domicile, soit dans les établissements hospitaJiers.

Les ressortissants de l ’un des deux EtaL< auront droit <îans l'autre aux 
allœ alions d ’ I t̂at. pour <‘harg(‘ d<; familU' ayaut uai simple caractèr»' de se
cours, si l(Mirs familkis y ix'‘sident avec eux.

Aht. —  Les frais d ’assislance engagés par l'Etat de ix'«si<lence ne
donneront lieu, <‘U aiiou i cas. quolle q u ’en soit la niuse ou riiinpoitance, 
à aucun i«'niilx>urseimint de 'la part de l ’I^ial. ni des dépaitemcnts, pro
vinces, cornimiuneis ou institutions publiques <iu pays dont la personne assis
tée jxi'ssède la nationalité, en tant que l ’assistance susdite; seia nécessaÎTe 
par suite d'une maladie aiguë déclaive telle par le médecin traitant.

Dans les autres cas. y compris les iivchutes, les n'mboursements seront 
admis t|M)in- la période sunvessive aux (j)r(>miers soixante jours.

Anr. 8. —  L ’ Etat <k- rési'dem-e conlinuera aussi (k- supporter la charge 
de l ’asisistance s;ms rembouise.ment ;

1° Eu c»' qui conceriu' l ’eut retien, soit à domicilie, soit dans les hospices 
de vieillards, des infirmes et des incurabks, ayant au moins q\iinze ans de 
résiidence continui* dans le ])ays oi'i ils sont admis au Ix'néfice île la pen
sion (l’assistance ou 'de «t' ĵour gratuit dans un asile, de vieilleisse. T.a pé- 
riod<‘ isłisdite sera réduite à cinq ans lorsqu'il s’agira d ’une invalidité con- 
st“cutive à l ’une des maladies professionnelles dont la liste sera établie par 
un des accords prévnis à l'article l'i;

2° En ce qui concerne tout(>s k>s personnes malades, les aliénés et tous 
autres asisistés ayant cinq ans de résidence continue dans ledit pays. Dans 
le cas où il s ’agit d ’iun traitement de maladie, k travailleur qui, pendant
la pério(> isusidite. a séjourné dans le j)ays au moi:ns cinq mois conwVutifs
chaque annw  sera consi^léré connue ayant la iV'si<l(Mice <-onliuue.

En ce qui concorne k*s enfants mineurs de seize ans, il suffira que le ])ère,
la mère, le taiteur ou la pensonne qui en a la garnie remplisse les condii^
lions de .séjour ci-Klessius Klétea'minées.

Art. 9. —  A rexipiration du it.é,lai de soixante, jours poin- les assistés qui 
ne rempliront pas des conditions de séjour prévues par l ’article pré- 
céident, l ’Elat du pays d ’origine sera teniu, à son choix, après avis de l ’Etat 
de résidence, soit de rapatrier l ’assisté, si ,cehii-ci est transportable, soit 
d'indomniser dos frais «e traitement l ’Etat de résidence. T.e rapatriaient



lie sera pus ini[)osé <lans les cas de rassislaiic<; sjxkiale aux faniilJes iiom- 
brouses et aux foiiiinies en coiiclies.

Aut. lo. —  Les deux "ouv<n’iK‘iiieiils ix'gleront dans les accords prévus 
à irarticle i/|, avi*c les iiiesuies de détail et d ’exécution :

1° La procédure, les conditions et les modalités tdru rapatrieincnt;
2° Lo mode de constatation et d ’évaluation de la durée de la résidence 

continue.
Les a\is prévuis à l ’a r t ic le  y donnés par l ’Etat de résideince d ev ro n t p a r 

v e n ir  aux a u to rité s  de l ’Etat du pays d ’o r ig in e  désignées dans ledit accord, 
dans les vingt premiers jours du d é la i de soixanlct jours, faute de quoi le 
délai 'Serait p ro lo n g é  de la d u ré e  du  retard .

Les 'deux gouverneincnJis s’engagcni à veilli'i' à ce qui* dams les agglo
mérations renfermant uii nomlm> imj)ortant de IravaiMcurs de l ’autre na
tionalité, les n i o v i  us cl les r(“ssources lù’ liospitalisation ne fassent pas dé
faut aux ouvriers malades ou ldcss<îs et à leurs familles.

Les 'Cotisations qui pouiraient être imposées aux employeurs ou consen
ties [j<u- eux dans oc but n ’auraient pa>s le caractère de taxes spécia l̂es sur 
la main-'d’œ uvii' élningère.

Lorsque le tr.iilement médical à domicile, idans les hôpitaux ou dans les 
infirmeries sera ass^uré par les soins et aux frais des dinployeurs, les travail
leurs y auront droit et ce. sans qu'i'l y ail lieu à aucun renibonrsomcnl.

Les remboursiuuents exigibles de l'Etat du payis d ’origine, en vertu de 
l ’artiole 9 ci-<les ŝus, dt'viendronl sans objc.'t lorsque lesdits frais seront ac
quittés reni;ployeur volontairement, ou en vertu d’ une disposition du 
contrat de tnivaiil.

11 en sera de même s’ils ont été acquittés par une société de bienfai
sance ou de toute autre façon.

Art. II. —  Los associations de bienfaisance, d’assistance, d ’aide sociale 
ou intollectuelles, ainsi q\ie les sociétés coopératives de conisommation 
entre Français en Pologne et Polonais en France, ot les associations mixtes 
dans l ’un et l ’aulie pays, constituées et fonctionnant confonmément aux 
lois du pays, possédeTOiit les droits et avantages qui sont asismés aux asso
ciations polonaises ou françaises de mctme nature.

A in . i j .  —  L(.‘s ressortissants de chacun des deux pays jouiront, sur 
le territoire de l ’autre, de la liberté d ’adhérer ou de ne pas adhérer à des 
syndicats ou groupements [)rofessionnelis ou conporatifs accoixlés aux ressoi'- 
tissants du pays, sous léserve des dispositions légales touchant l ’adminis- 
tration de cc*s syndicats ou groupements.

Les travaîHeuis ou employeni'is <les deux pays pourront faire partie des 
conni'lés de conciliation et 'd'arbitrage dans les différeii'd'S collet^itifs entre 
omploycius et salariés, ilans U'squels ils seraient parties intéiess<>es.

Lorsque les ouviiers polonais d ’une exploitation minière auront désigné 
parmi leurs ca)mara'des de la même entr(^prise, um mandataire pour exposer 
leurs demandes relatives aux coii'ditions du travail, soit aux patrons, soit aux 
délégués inineurs, soit aux autoiités chaigé<«; de la surveillance du tnivail, 
les autorités fijniçaises susdites lui faciliteront l ’exei-eice de la missdon qui 
hïi est confié»' par ses camarades. Et de même pour les ouvriers mineurs 
françîiis *mi Pologne.

A ut. i 3 . —  Conformément au principe posé dans le premier alinéa de 
l ’article 3 di- la con\ention franco--polonaise du 3 septembre 1919, rela
tive. à l ’émigration et à l ’immigration, les resisortissants de chacune des 
deux parties contractantes jouiront, sur le territoire de rantre, de l ’éga- 
Mté de traitement avec les ressortissants du pays, pour tout oe qui con-



cerne l ’applicatioin des lois réglementant les conditions du travail et assu
rant J’hy'giène et ila séaurlté des travailleurs.

Cette égalité de traitement s ’étendra aoissi à toutes les dispositions qui 
pourront être promulguées à l ’avenir en cette matière dans les deux pays.

A r t .  i /j . —  Les administrations compétentes des deux pays arrêteront, 
d ’un comninn accord, les mesures de détail et d ’ordre nécessaires pour 
l ’exécution des dispositions de la présente convention, qui nécessitent la 
coopération des services administratifis. Elles détermineront également lea 
cas et les conditions dans lesquelles les services correspondent directement.

A r t . i 5 . —  La présente convention sera ratifiée et les ratifications e n  
seront échangées à Paris, aussitôt que possible.

Elle entrera en vigueur dès que les ratiflcatians auront été échangées.
Elle aura une durée d ’un an, elle sera renouvelée tacitement d ’année 

en année, sauf dénonoiation. :
La dénonciation devra être notifiée trois mois avant l ’expiration de 

chaque ternie.
Toutes les difficultés relatives à l ’application de la présente convention 

seront réglées par voie diplomatique.
Au cas où il n ’aura pas été possible d ’arriver, par cette voie, à une solu

tion, lesdites difficultés seront soumiises, même sur la demande d ’une seule 
des parties, au jugem ent d’un ou plusieurs arbitres qui auront mission de 
les résoudre selon les principes fondamentaux et l ’esprit du présent traité.

Un arrangoment spécial réglera l ’institution et le fonctionnement de l ’ar- 
bitrago. Chaque partie pourra faire état, à titre d ’inform ation, de l ’avis 
d’un des bureaux ou organes internationaux comipétents en la matière. Cet 
avis ipourra être demandé, au même titre, d ’aocord entre les arbitres.

En foi de quoi les plénipotentiaires MM. Hector-André de Panafieu et 
William Oualid, d ’une part, et M. Charles Bertoni, d ’auti-e part, ont signé 
la présente convention et y ont apposé leurs cachets.

Fait à Varsovie, en double exemplaire, le octobre 1920.
Signé : A. d e  P a x a f i e i :.

—  W .  O l a l i d .

—  K. B e r t o n i .

Protocole.

Au moment de signer la convention en date ce  ce jour, les plénipoten
tiaires soussignés ont, id’un commun accord, déclaré ce qui suit ;

En vue d ’iiarmoniser la durée et le délai de dénonciation de la présente 
convention avec ceux prévus par l ’article 16 de la convention franco-polo
naise du 3 scpetmbre 1919 relative à l ’émigration et à l ’ im m igration, l ’a li
néa 3 dudit article 16 de la convention du 3 septembre est modifié de la 
façon suivante ;

« Elle aura ime ciurée d ’un an et sera renouvelée d ’année en année par
tacite reconduction, sauf dénonciation dans les trois mois précédant l'expi
ration de chaque .période. »

Signé : A. d e  P a n a f i e v ,

—  W .  O u a l i d .

—  K. B e r t o n i .

P r o t o c o l e  r e l a t i f  a u  r é g i m e  d e  l ’ i m m i g r a t i o n  

DBS t r a v a i l l e u r s  POLONAIS EN F r AN CE.

La Conférence ifranco-polonaise chargée d ’étudier les améliorations qui 
pourraient être apportées au régime de l ’immigration des Iravaille^irs polo-



nais en Franco a tonu ulonzc séances, la promière, le 25 inar$ la der
nière, aujourd’lnui inènie 17 avril 192/1.

L ’tmsemble des qniestions intéressant les condMions ironibauoliage, de
transport et d ’arrivée <les travailleurs ainsi que le séjour de ceux-ci on
France, a été examiné en détail et les discussions, qui ont éclairé les
(dlélégalions polotnaisio et française sur les vues de Jeurs gouvenioments et 
de leurs administrations, ont fait ressortir le désir commun de régler tous 
les problèmes qui se ix)sont <lans un esprit de bonne entente> et ùe large 
bienveillance à l ’égaixl dos travaiJIeurs polonais.

Il est apfparu qiuc< ceiiaines qaiostions ne pourraient être l'ésolues qu ’au 
moyen d ’arrangciments techniqueis précis et détaillés exigeant la collabora
tion de spéciali'sles et il a été entendu que les administrations françai'ses et 
polonaises compétentes prépareraient des textes ou i-everraient les textes déjà 
prépiirés, de façon à rendre facile la conclusion de ces arrangements, lors de 
la reprise ultérieure des négociations qui, dans l ’état actuel des travaux, ne 
pourraient se poursuivre avec fruit.

Cependant sur c<‘ilaiins points il’entente s ’est établie entre les deux délé
gations; elles ont ivsolm de constater cette entente dans les articles ci-après 
du présent protocole.

I

La Délégation franç<iise déclare que, confoi'mément au désir de la Délé
gation polonaise et étant donné les cliiconstances actuelles, les dispositions 
de la cii-culaire n° 53 du Ministère de l ’Iratérieur, concernant le refoule
ment des étrangers on rupture de contrat, ne s ’aippli'queront plus aux ou- 
vri<«rs polonais.

II

L ’Adiniini^tn-ation française «t? d<k;lare (prête à renforeor 4-I à compléter 
pom’ toutes les professiions, dans des délais ausisi rapides que pos'^iblc, sos 
services d'inspwtion et de contrôle en vue do vérifier les conditions d ’exé
cution de la <onvenlion du 3 septembre 1919 et des contrats.

Lus morsures prises tendront au règlement rapiide des difficultés signalées 
par les travaillo\irs, par les autorités consulaires polonaises ou par 'rattaché 
chargé dos Affaires d ’inmiigration à la Légation de Pologne à Paris.

Le service chargé idu contrôle spécial de l ’application des contrais com
prendra l<i nombre suffisant d ’agents ayant une réelle connaissance de la 
langue polonaise et, autant que possible, des milieux ouvriers polonais. Ce 
service entretiendra ides rapports directs avec l ’autorité polonaise' compétente 
à Paris.

III

L ’Administration polonaise comjiétente se réserve le droit de désigner <les 
fonctionnaires stpécialeanent chargés d ’assister à raccomplissement de.s diffé- 
rentos opérations «auxquelles procèdent, en dehors du territoire français et 
sous le contirôk* de la Mission française de Main-d’OEuviv en Pologne, les 
Délégations professionnelles agréées par les gouvernements français et po
lonais, à savoir ;
. a) La liaison avec l ’administration polonaise pour la technique du recru
tement, telle q u ’elle résulte des teimes de l ’accoixi complémentaire du 
27 juin  1922;

6) L ’organisation et l ’exécution de la sélection médicale et profession
nelle et do l ’emibauchago;

c) La gestion des opérations d ’hébergement, dont l ’exécution matérielle 
pourra être confiée, sur son désir, à l ’Administration polonaiise, sau’ la base 
des accords actuellement en vigueur au centre de Poznan;



d) L'orfraniisafion et irexéoution ck‘ la niiso en route, y compris la signa
ture dois contrats et la préparation des convois;

(*) L'organisation et l ’exécution du transport, depuis le point de départ 
en Pologne jusqu’aiu centre d ’arrivée en France.

Les fomctionnair<:is désignés par l ’Ailmiiniisti-ation polonaise ne pourront 
intervenir dans l ’exéoution de ces opérations, mais elles transimettront 
leurs observations à l ’Offi'Ce de l ’Emigration à Varsoviei qui y donnera la 
suite convonablc.

L ’AKlministration française ne voit pas d'objections à ce que des œuvres* 
d ’asslstame privées puissent se n ie t t T e  en rapports avec les d é l é g a t i o n s  pro- 
fessioiiiuelles pour prêter leurs bons offices aux immigrés. •

L ’Adlministration française ne voit (pas d’objection non plus à ce que 
les omployeurs français contribuent, par des versements librement consen
tis, à l ’alimentation d ’un fonds spéc-ial. géré eh Pologne par l ’Administra
tion polonaise et exclusivemient destiné aux œuvrcis privées d ’assistance d<,*R 
ouvriers polonais émigrés en France et de leurs famiilU-s. étant bien en
tendu que le gmivernement polonais ne subordonneia pas à de t»Js verse
ments rem bauchage et la sortie de Pologne des travailleurs polonais.- .

IV /  .
iLa iDélégotion Française confirme à la Délégation polonaise que l ’obliga

tion iscoliiire presicrite par la loi du 28 mars 1882 s ’impose au enfants deçî  
ouvriers |)olonais, comime à tous les enfants habitant le territoire français; 
l ’A^nuniistration française veillera tout particulièniment à l'application do 
cette loi en ce qui concerne les enfants polonais.

La délég-ation polonaise déclare que les représentants, qualifiés des om- 
ployeurs français, eu égard au rôle des Délégations professionnelles en Po*. 
lognts lui ont donné spontanément les assuirances propres à établir 
le concours de ceux-ci en vue de l ’exécution pratique de l ’obligation 
scolaire: ces assiuances sont précisées par une lettre éma'nant des c-itŝ  
représentants et dont la Délégation française a eu connaissance.

V
La Délégation fiançaise a remis à la Dt'-légation polonaise un projet d ’ar- 

rang(*ni(Mit concernant les retraites ouvrières et paysannes et un projet <l’ar- 
rang(Mnent poui’ l ’exécution des dispositions do la Convention du i/| oc

tobre ip2o relatives à l ’assistance.
Les deux Délégations recommandent ces projets ilux Administrationf 

coni|>étentes de loms pays resp«?ctifs.
Fait à Paris, en doulîle exemiplaire.
Le dix-sept avril mil neuf cent vingt-quatre.

Signé : F .  S o k a l . Sign é : D a e s c i i n e r .

(— ) G a w r o ń s k i . (— ) P i c q i e n a r d .

(— ) S o k o ł o w s k i . (— ) X a v a i i .l e s .

L e t t r e  r e l a t i v e  a  l ’ e n s e i g n e m e n t  d e s  e n f a n t s  p o l o n a i s  e n  F r a n c e

adressée, le 17 avril 192^, par le C om ité des H ouillères de France

au président de la Délégation polonaise pour les Affaires d 'Em igration. ■

Monsieur le Président,

A la suite des entretiens quf> nous avons eu l ’honneiH- d ’avoir avec vous 
et les membres de votre Délégation, et eu égard aux fonctions matérielles 
et au rôle moral, dévolus à la Délégation des employeurs français en Po
logne. commune au Comité central des Houillères de France et à la Confé
dération Agricole des Régions Dévastées, nous avons satisfaction à vous



maiiquer la. coniiminaitté de vues qui s ’est dégagée de nos conversa;ions 
au sujet de l ’enseignement des enfants polonais en France.

Celte question soulève de légitimes préoccupations, dont nous ojiten- 
ilons ne pas nous désintéresser, et à l ’apaisement des'quelles nous appor
tons volontiers notre concours.

Nous noifô déclarons donc prêts à inviter, de la manière la plus pres
sante, les employeurs, ressortissant à , nos groupements, à inaugurer et à 
poursuivre la réalisation du programme visant, dans le cadre et dans 
les délais variables selon les professions, les régions et les moyens, à l ’ins
titution de l ’enseignement ci-après défini ;

o) soit, en ce qui iconcerne les écoles publiques, en supportant les frais 
de renseignem ent complémentaire qui pourrait être institué, de la langue, 
de l ’histoire et de la géographie polonaises.

b) soit, lorsque l ’effectif des enfants polonais le justifiera, c ’est-à-dire 
plus généralement dans ila grande industrie et, en particulier, à plus brève 
échéance, dans l ’industrie houillère, à raison de l ’importance et de la den
sité de ces effectifs polonais, en ouvrant, au fu r et à mesure des besoins, 
deis écoles privées où sera assuré, sous la surveillance des autorités académi
ques françaises, et dans le cadre du programme scolaire normal, le même en
seignement, complété, s ’il y a lieu, pour les jeunes enfants qui n ’auraiont pas 
encore de notions suffisantes de la langue française, par l ’enseignement 
d’autres matières en polonais.

Les candidats destinés à assurer la part polonaise de l ’enseignement ci- 
deseus prévu seront présentés par l ’Administration polonaise (Ministère die 
l ’InstiPuction publique et des Cultes) à l ’agrément d ’une Commission 
privée d ’examen, qui recommandera aux employeurs pour engagement les 
candidats reconnus par elle pourvus des aptitudes pédagogiques nécessaires.

Nous considérons que la présence dans une exploitation d’urn nombre 
d ’enfants polonais d ’âge scolaire, supérieur à 65, devra appeler de notre 
part l ’invitation pressante, à laquelle il est fait allusion plus haut, tendant 
à l ’engagement par les soins de cette exploitation de personnel enseignant 
polonais.

Le traitement de ce personnel sera fixé d ’après les mêmes règles que 
pour les instituteurs et institutrices français des mêmes écoles privées.

Veuillez agréer, monsieur le Président, les assurances de notre haute con
sidération.

Le Vice-Président 
Signé : P e y e r i m h o f f ,

P r o t o c o l e  r e l a t i f  a u  r é g i m e  d e  l ’ i m m i g r a t i o n  

DES T R A V A IL L E U R S  POLONAIS EN F r ANCE.

La conférence franco-polonaise, chargée d ’étudier les améliorations qui 
pourraiiint être appoi’tées au régime de l ’immigration des travailleurs polo
nais en France a tenu i 8 séances, la première le 17 idécembre 1924 et la 
dernière le 3 février 1926. La délégation française et la délégation polonaise 
se sont mises d ’accord sur Jes modèles ci-annexés des éontrats-types indi
viduels pour travailleurs des mines, de l ’industrie et de l ’agriculture, de la 
demande collective pour ouvriers de l ’industrie, du livre dei comptes pour 
ouvriers agricoles, qui seront utilisés à partir du mai ŝ 1925. En outre, 
l ’accord s ’est établi sur les dispositions suivantes :

Em igration collective organisée.

I .  Les demandes de main-d’œuvre établies par les employeurs et revê-



lues du visa des autorités qualifias françaises, seront envoyées à l ’Office 
<l’Emig-ration de Varsovie par la voie diplomatique.

2. —  Le visa des aiitorités françaises continuera à n ’ètrci aocordé aux 
employeurs qui présenteront ides d<;mandes de recTutement colleotif, q u ’ati- 
tant quelles satisferont aux conditions prévues à rarlicle  i3 de la conven
tion d ’Bmigration et d ’im m igration et qu 'il n ’existera dans l ’entreprise, au 
moment où elles sont fomTulét'S, ni grève, ni Jockout.

Lorsqu’il sera établi que des employeurs contreviendraient d ’une façon_ 
grave ou habituelle aux conditions fixées pour l ’emploi des travailleurs po
lonais, les aiutorités françaises qualifiées refuseront le visa .aux demandes 
établies par ces employeurs ou ne viseront les demandes établies par les 
organisations professionnelles, agréées par îles deux gouvernements, qu ’à 
la condition que ces employeurs soient exclus du bénéfice de ces demandes.

3. —  Les ouvriers polonais recrutés conformément à la Convention par 
les autorités polonaises, seront présentés par les Offices publics de place
ment, conformément aux dispositions du Protocole du 27 ju in  1922.

4. —  La sélection sera accomplie, soit par le représentant d ’une organi
sation professionnelle agréée par les deux gouvernomente et agissant sous 
le contrôle de la Mission Française de la Main-d’Œ uvre, soit par le repré
sentait de l ’employeur opérant seulement pour le compte de l ’établisse
ment auquel il appartient; il devra être également agréé par les deux gou
vernements et agir sous le contrôle de la Mission de Main-d’Œ uvre.

L ’employeur a également la faculté de charger la Mission officielle de 
Main-d’Œiuvre d ’opérer elle-même la .sélection <les ouvriers pour son 
compte.

Dans ces différents cî\s , les demandes de main-d’(ruvre doivent être pré- 
sentéf's suivant la procédiu-e prévue à l ’article premier.

5. —  Le contrat individuel devra être établi cti quatre exemplaires, sa
voir ; un pour l ’ouvrier, un pour l ’employeur, un |X>ur l'O ffice d ’Emigra- 
tion à Vai'sovie, un pour la Mission française do Main-d’Œvuvrc. Il deva-a 
être soigneusement rempli, contenir l ’adresse de l ’eimployeur, le nom cte 
l ’ouvirier, sa profession et sa spécialité, la durée d u  contrat, le montant du 
salaire, etc.

Toutefois, en ce qui concerne les mines de charbon et l ’agriculture, lors
qu ’il sera impossible de préciser l ’affectation de l ’ouvrier à une exploita
tion déterminée, le contrat sera établi sans cette/ précision, pourvu que 
soient indiquées les conditions ■de rémunération et de coût de la vie, qui 
seront garanties à l ’ouvrier dans toutes les exploitations auxquelles il 
pourrait être affecté.

Il est bien cntencu qu ’en aucun cas, l ’ouvrier ne pourra être affecté à 
une entreprise auquel le visa doit être refusé en vertu de l ’article 2, alinéa 2.

Le mandataire qui signera le contrat sera responsable, dans ce cas, de 
l ’embauchage de l ’ouvrier. Il devra faire connaître, tant aux autorités 
françaises qu ’aux autorités polonaises, l ’affectation donnée à l ’ouvrier, dès 
qu ’elle sera devenue définitive.

Lorsque par suite cie retard ou d ’aiitre cas de force majeure, l ’ouvrier ne, 
pourra être occupé dans l ’exploitation à laquelle il a été primitivement 
affecté, il devra lui être fourni dès son arrivée en France un emploi lui 
garantissant des conditions au moins équivalentes.

6 . —  Toutes les fois que le nombre des ouvriei's recrutés sera suffisant, 
l ’examen médical aura Ueu dans îles offices publics de placement. Il sera 
effectué par les soins du médecin de la Mission française de Main-d’OEuvre 
ou le médecin, auquel il aura, sous sa responsabilité, délégué ses pouvoirs.

7 . —  Tout ouvrier qui, à son arrivée en France, sera reconnu imailade,



ne sera pas <mvoyé au lieu de travail ; si son élat le met, d ’une façon du
rable, dans l ’incapacité de travailler, et q u ’il soit transportable, il sera ra
patrié.

Dans ce but, il 'lui sera remis un billet de chemin de fer ou de bateau, 
ou à défaut le montant de la dépense en argent. Il lui sera égalememt, 
fourni des vivres de route, ou, à défaut, le montant de ses dépen'ses d ’en
tretien en cours de route. Le cas échéant, les frais des visas deis pays, par 
lesquels a lieu le retour, lui devront être également avancés. Le Consulat de 
Pologne le plus proche de l ’endroit où sera décidé le retour délivrera son 
visa gratuiteonent et par priorité. Il fera toute diligence pour se procurer 
gratuitement et rapidement les visas consulaires des pays de transit.

8 . —  Les autorités polonaises établiront avec les autorités françaises qua- 
lifiéés des accords pour déterminer le mode de transport des ouvriers en 
vue de préciser notamment si on aura recours à la voie ferrée ou à la voie 
maritime. Le gouvernement français étudiera les conditions d ’instaillation, 
dans le port qui sera fixé par ses accords, de locaux permettant l ’héberge
ment des ouvriers venant en France par la voie maritime, afin de leur per
mettre de se reposer une nuit avant leur départ pour le lieu de travail, 
dans le  cas où ils en feraient la demande. Des arrangements spéciaux se
ront conclus avec des organismes chargés de recrutement collectif pour 
établir la manière technique d ’exécuter ces voyages.

9 . —  Les organismes chargés du transport des ouvriers devront dési
gner des convoyeurs pour les accompagner pendant le voyage, à moins qu ’ils 
n ’aient établi des postas fixes aux gares frontières et aux stations dans les
quelles devront être effectués les changements de trains.

Les autorités polonaisee pourront charger un de leurs fonctionnaires 
d ’assister aux opérations de transport des ouvriers, dans les conditions pré
vues au protocole dai 17 avril 1924. H voyagera à ses frais. Une place lui 
sera réservé  sur deniand^' pix^sentée huit jours à l ’avance par l ’Office 
d ’Bmigration à la Mission Française de Main-d’Œ uvre dans le train ou le 
bateau transportant le convoi des ouvriers.

10. —  Lors de l ’arrivée des ouvriers à Toul, il sera mis un moyen de 
transport à la disposition des femmes el des enfants pour se rendre au 
centre d ’hébergement. Dans la mesure du posisible, les ouvriers porteurs 
de bagages seront également transportés.

Les ouvriers ne pourront être obligé-  ̂ de continuer leur route sans 
s ’être reposés une nuit au dépôt, s’ils en font la d(*mande.

11. —  Dans le cas où les convoyenirs des employeurs accompagneraient 
les ouvriers jusqu ’au lieu de travail et garderaient entre leurs mains les 
documents des ouvriers, i l  devra en être donné un récépissé à ceux-ci, in
diquant on plus .la destination où doit se rendre son titulaire. La question 
dti transport des bagages des ouvriers fera l ’objet d ’un accord spécial avec 
les délégations chargées ides transports.

C om m ission consultative.

1. —  Les deux gouvernements sont d ’accord pour réunir, chaque fois 
q u ’ils en reconnaîtront l ’utilité et au moins une fois par an, alternative
ment à Paris et à Varsovie, la Comimisision prévue par l ’article 12 de la 
Convention du 3 septembre 1919  relative à rém igration et à l ’im m igration.

2. —  La susdite Commission sera chargée : 1° de fixer d ’un comoniun 
accord le nombre et la ^catégorie des travailleurs, qui pourront faire l ’objet 
d ’un recrutement collectif, de manière à ne nuirei ni au développement éco
nomique de la Pologne, ni aux travailleurs français; '2° de déterm iner, 
dans la mesure du possible, les régions de Pologne où le recrutement 
poura être opéré et les régions de France où les travailleurs pour-



ront être dirigés. Aucune autre question ne sera portée à l ’ordre du jo-ur, 
s,Tins accord préalable entre les deux gouvernements.

3. —  La commission sera présidée par im des memibres français quand 
elle se réimira à Paris et par un des menîbres polonais quand elle se lëu- 
nira à Varsovie.

La Délégation française a remis à la Délégation polonaise un projet d 'ac
cord pour l'exécution de la Convention du i!\ octobre 1920 relative à l ’as
sistance et. à la prévoyance sociales, projet visant les soins médicaux, l ’hos
pitalisation des ressortissants polonais malades et les conditions de leur 
rapatriement. Ce projet reste encore à l ’étiKle.

De même restent à l ’étude les projets d ’arrangeimenl pi-ésentés de part 
et d ’autixî conecanaint les retraites ouviières et paysannes. La Délégation 
française remettra à la Délégation polonaise un projet sur cette queS'tion 
d’après la législation française, projet qui sera comiplété par les autorités, 
polonaises en ce qui concerne la législation polonaise.

Les deux Délégations reconnaissent la nécesaiité d ’aboutir rapideonent à 
une entente sur ees deux questions.

La Délégation polonaise a remis à la Délégation française des notes rela
tives fïux questions suivantes sur lesquelles l ’accord' ne s ’est pas établi :

a) organisation' de l ’émigration individuelle;
b) projet d ’aocord concernant l ’aide et la protection sociale, ainsi que 

les secours médicaux ;
c) projet d ’arrangement concernant les autorités françaises d ’im m igra

tion en Pologne;
(/) protection des ouvriers polonais en France ;
e) transmission des demandes collectives par ren'treanis<; du conseiller de 

l ’Emigration près de l ’Ambassade de Pologne à Paris.
La Délégation française a déclaiié qu ’elle n ’était autorisée à négocier que 

dans le cadre de la Convention du 3 septembre 191  ̂ relative à l ’émigration 
et à l ’ immigration et de la Convention du i4 octobre 1920, relative à 
J’assistance eit à la prévoyance sociales, et que, dans l ’opinion du gouver
nement français, la dénonidation de l ’une de ces convention.® entraîne
rait la dénonciation de l ’autre.

Fait à Paris, en double exemplaire, le 3 féviier 1925.
Signatures
Sous réserve de l ’approbation de M. Sokal, ministre du Travail et de 

l ’Assistance Sociale.

{— ) St. Gav ’̂honski. _ (— ) Pean.
{ — ) S o k o ł o w s k i . (— ) P i c q u e n a r d .

Le protocole ci-dessus a été approuvé, définitivement, à Varsovie, le 
20 février 1926, par M. Sokal, ministre du Travail et <le l ’Assistance So
ciale de Pologne, et par M. Justin Godart, ministre du Travail de France.



LA VIE POLITIQUE

P ologne et  T chécosix>vaqlte.

iM. Béiiès, iminiisitre des affaires étrangèi'es de Tohécoslovaquie, vient 
de &e rendre à Varsovie, où il a séjourné les 20, 21 et 22 avril 1925, 
et ovi il a signé un traité de coimimerce et une convention concer
nant les m inorités nationales; de plus, il a exam iné avec le gouver- 
nein<?nt polonais les clauses d ’une convention d ’arbitrage, qui ont 
reçu raj)'[)Tol->'ation des deux Parties Contractaintes.

Dans les circonstances actuelles, ce voyage revêt une im portance 
particulière, q ue souligne la  'presse européenne; il inaugure, en eftet, 
une politique d ’accord entre les deux pays.

C e s  s e n t im e n ts  d ’e n te n te  c o r d ia le  o n t  t r o u v é  n o t a m m e n t  le u r  
e x p r e s s io n  d(ans le s  d is c o u r s ,  q u i  o n t  é té  p r o n o n c é s ,  le  m a r d i  
21 a v r i l  19 2 5 , a u  c o u r s  d u  d în e r ,  o f fe r t  p a r  M . G r a b s k i,  p r é s id e n t  
doi C o n s e il  d e s  m in is t r e s  d'e P o lo g n e ,  à  M . B é n è s .

Après avoir souhaité la bienvenue au minisltre tchécoslovaque, le 
com te Alexand^re Skrzyński, m inistre des Affaires étrangères de P o
logne, a dit :

Nos deux pays sont voisins; nos deux pays ont connu dans le passé i«& 
mêmes revers, le même sort; ils ont senti de la même manière peser sur eux 
le joug de la force brutale, désireuse de m utiler et d ’étouffer leuâ- culture : 
nos deux pays ont vu le même jour poindre l ’aube merveilleuse de Jieur li
berté nationale. Ils savent que ceille-cd repose sur les mêmes assises invioki- 
bles des mêmes traités de paix. Nos deux pays sont rapprochés par la fni- 
ternité des races, qui fraternisèrent dans la souffrance; ils doivent frater
niser pom' l ’avenir dans un commun effort, dans la collaboration intim»' 
qui leur est imposée par la logique de l ’histoire et par ila menace de l ’avenir.

Cette fraternisation s ’impose à leur volonté comme le plus isacré des de
voirs; elle est inspirée par la défense de leurs intérêts propres et par le 
devoir q u ’ils ont de servir les grands intéi’êts de l ’haimanité désireuse de 
6e relever de la terrible épreuve, et qui est impuissante à le faLre sans ma 
effort concret, sans 3a collaboration loyale de tous les hommes, de tous 
les peuples de bonne foi et de bonne volonté.

Vous venez, monsieur le ministre, au nom de votre peuple laborieux et 
inti-épide nous tendre la main pour ce travail; nous vous tendrons la notn- 
avec kl volonté également claire et loyale de poursuivre ensemble le même 
but, car nous avons oonscience que ce n ’est q u ’ainsi que nous pourrons le 
mieux servir nos pays et l ’humanité; ce n ’est q\i’ainsi que nous servons le 
mieux le pi-éseml, en assurant l ’avc-nir !

Dans sa réponse, M. Bénès a prononcé les i>aroles suivantes :

Je me hâte de conünmer tout de suite vos parok's. Ma présence à Var
sovie est l ’expression d ’oin rapprochement sincère, loyal et amical de deux 
nations sceius et d’ime collaboration continue, durable de deux Etats dont



l ’inlérèt et la dostinôe historiques sont de se compléter. Sut Je terrain éco
n om iqu e des tâches importantes, grandioses même nous attendent. Après 
avoir conquis la liberté politique/, c ’est l ’émancipation économique qui 
nous attend et «ous appelle.

Nos deux peuples ont des intérêt® vitaux à s’aider, à se compléter, à éla
borer tout un sysitème de solidarité économiqaie capable de devenir la base 
de notre liberté nouvelle.

Passant ensuite à la coll'aboration politique, M. Bénès a d it :

Je tiens à vous confirm«'r tout ce que vous m ’avez dit : notre collabora
tion personnelle a été toujours dictée par les idées communes que nous 
tenons de nos deux peuples qui oho.rchent à atteindre ileuirs buts nationaux 
par la réalisation lOiu grand idéal de paix et de solidarité de tous les peu
ples. J ’e*?pèro siu’tout que notix; traité d ’arbitirage montrera à l ’opinion 
[)ublique de nos deux pays et à l'opinion publique internationale que la 
voie pacifique dans laquelle nos deux Etats veulent pei’sister dans l ’avenir, 
de même que l ’esprit qui pnxlominera toujours à nos relations futures, 
continueront la poliliqiue symboli«‘c par le protocole de Genève.

, PoLOG>E ET Ville  lib r e  de G dansk.'

Dans sa séance dlu i 3 m ars 1920 (voir la Pologne  du a vril 1926, 
page 277), le Gonseili de la S odé lié des Nations a renvoyé au T rib u 
nal Internaitional die La Haye le litige ix)stal polono-dantzigois, dont 
nous avons indi'Cfué l ’origin e et l ’évolution (voir la Pologne  du 
i 5 jan vier 1926, pages 54 et suivantes; du i®*" février 1925, pages 
g5 et suivantes; du i 5 février 1920, pages i 33 et suivantes; du 
I®'" m ars 1925, pages 178 et suivantes).

On se rappelle les élém ents de la eause :
S ’appuyant sur les dispositions du traité de Versailles et sur les 

atecords ultérieurs conclus avec la vi'lle libre de Gd'ansk, le gouver
nem ent 'polonais institua, au rommenicoment de cette année, un 
service |x>stal avec boîtes aux lettres et distributions par facteurs 
dans le port d'e Gdansk et naturellem ent entre Gdansk et la Pologne,

Le Sénat de la V ille libre  conteste le droit de la Pologne di’organi- 
ser ce service. Il prétend que la question fu t  dé fini ti veinent réglée dans 
un sens défavora'ble à la Pologne par la décision d'u 25 m ai 1922 du 
général H aking, haut roimmissaire de G<lansk.

Le point de vue polonais est basé en prem ier lieu sur les disiposi- 
tions de J'’article io 4 du  traité de Versailles, qui assure à la Pologne 
le conitirôle et l ’adm inistration des icoimmunications postales et télé- 
phiques entre la Po’togne et Gdansk. Le m êm e article, dans son 
alinéa /j, prévoit que ila Pologne aura le droit de develoj>per et 
d ’am éliorer ses m oyens de com m im  ica lion.

Ces diiapositions furent p'récisées par quatre articles de la conven- 
lion de P&iris du 9 novem bre 1920 et par v in g t articles de la con
vention de Varsovie du 24 oftob're 1921, définissant les droits pos
taux de la Pologne à Gdansk.

La Pologne estim e en outiT (jue les points actuellem ent en litige 
ne firent jam ais l ’objet d ’une procédure d ’arb itrage entre la Polo-



gue et Gdansk; d 'ailleurs une simiple décision du 'haut-coimïnissaire 
de la Société des Nations: n e  saurait trandher un e question dans un 
sens opposé à la lettre et à l ’esprit du traité de VeTsailleiS.

Le 'tribunal internaitional de La Haye s ’est réuni le i6  a vril pour 
exam iner l ’iaffaire; il es't présidé par le professedir Huber, de Zurich; 
et il est comiposé de MM. Alham ira (Esipagne), A n gilotti (Italie), Fin- 
ley (Aiugleterre), Yow anow itoh (Yougoslavie), Reiohman (Norvège), 
Pecoa (Brésil), Negulescu (Roum anie), W an g (Ohine).

La thèse du gouverneiment polonais a été présentée par écrit par 
iM. Koźm iński, m inistre dé Pologne à La Haye.

Lir iprofesiseur Verzy<l, d ’ü trech t, a assumé la défense de la thèse 
dantzigoise; le dlocteur Bellot, professeur à l ’Université d ’O xford, a 
défendu le tpoint de vue polonais.

Le Tribunal Internatikmal de La Haye exam inera l ’affaire de m a
nière urgen'te; il se prononcera dans ii'n court déliai, en tout ca'̂ - 
avant la prochaine session du Conseil do 'la Société dies Nations.

P o l o g n e  k t  S u i s s e .

Le 7 m ars 1926, « été S'igné à Berne, entre la Pologne et la Suisse, 
un « traité de conciliation  et d ’arb itrage » don t l ’ob jet est précisé 
par l ’artiele ipromier ainsi conçu : (( Les Parties contractantes s’en- 
gag*ent à soumetlire à la procédiure de conciliation  et à la procédure 
d ’arbitrage tous les différends qui pourraient s’élever entre elles et 
n ’auraient pu être réglés par la voie diplom atique dans un délai rai
son niable. '

Touitefois, cet arrangem ent ne s ’appliquera ni aux ąue&tions que îe  
droit in ternation al laisse à la oompéteiice exclusive des Etats, n i aux 
dlifféi-ends [ k >u t  ia  soliution desquels vme procédure sipéciale est ou 
sera prévue p ar d ’autires aiccords entre les Parties contractantes. )>

Tout différend, susceptible d ’éti'e réglé par les moyens prév''us au 
traité, sera soumis à la procédure de conciliation, à m bins que les 
Parties ne convioninent dé le soumettre immédialternent à l ’arbi- 
\-.'age.

Pour connaître de ces lîtiges, la Pologne et la Suisse instituom ut, 
dians un délai de six m ois, une com m ission |>erniainente de conci
liation, comiposée de cinq membiies : elles nomimeront chactm e, 
poiu' trois ans, un m em bre à leur gré et désigneront, d ’un com m un 
accoïKl, les trois autres, qui ne d’evront n i être de leuirs. ress.ortis- 
sartts, ni avoir leua* d om icile  sur leur territoiirc, ou se tirouver à leirr 
service;' pairmi ces itiroiis m em bres (désignés pour trois ans et inrévo- 
cahles |>enidlatnt cette période), sera clioisi lie président, d ’un fom - 
m un aiocord égalem ent ou, à dféfaut, par le  president des Etats-Unis 
d ’Am érique, s ’il  y consent.

La Convention déterm ine avec précision la pirocédure applicable 
pour l ’exam en des affaires, q ui lui son t soumises : idlans un délai de 
six m ois, à partir dki jo u r où elle a été saisie du différend, la Com- 
missiion de conoiliia'tion devra présenter m i rapport, comiportant un 
projet de règlem ent, m ais n ’ayant le caraclère d>’une senleiiri* arlni-



Irałe, ni en ce qui concerne l ’exposé des faits, n i en ce  qui concerne 
les con's'idérations juridiquies.

Les Parties porteront à leu r connaissance réciproque, ainsi q u ’à 
l'a connaissance du président de la Com tnission de conciliation, dans 
u n  dlélai raisonnable, n ’exc^ ian t 'pas la duréei d e trois m ois, ei elles 
a>ooeptent les icondusions du rapport et les propositions q ui y sont 
contenues.

Dams la 'négative, le différend sera soumis à l ’arbitraige, si l ’une 
d<es Parties le dem ande.

Le tribunal arbitral sera établi, dans un délai de trois m ois, par 
l ’aicoondl entre les Parties, ou, à défaut, de la m anière suivante : 
chaque Partie nomimera deux arbitres; les arbitres ainsi désignés é li
ront ensem ble leu r présid’ent; en eas de p'artage des voix, ce ohodx 
sera confié au président des Etats-Unis d ’Am érique, s ’il y consent.

La sentence arbitrale est ob ligatoire et dloit être exécutée de bonne 
foi p ar les Parties.

Le traité en question entrera en vigueur le trentièm e jo u r après 
l ’échange des ratifications et aura une durée de trois années. S ’ï l  
n ’est pas diénoncé six m ois a'vant l ’expiration de ce délai, iiL dem eu
rera en vigueu'r pendant une nouvelle x>ériode de trois années et 
ainsi de smite.

L e rü cru tem e .m ' de l ’a r m ée  en  P o lo g n e .

Deux arrêtés interminiistériels, publiés an Dziennik Ustaw dn 
i 5 avril 1925 (n" 87, pos. aSa et 253), déterm inent les conditions 
d ’application de la lo i db 28 m ai 192/1 (Dziennik Ustaw du 18 ju i l
let 1924, n® 61, pos. 609), relative au service m ilitaire, timTersel 
et obligatoire.

Anx termes dfc ces dispositions législatives, tout citoyen polonais 
e^t astreint au service m ilita ire  de 21 à 5o ans : dans l ’arm ée active, 
pendant deux ans (cavalerie et artillerie à chevial : 2 ans elt i m ois), 
soit de 21 à a3 ans; d'ans la réservée ; de à Ao a»ns; dans l ’arm ée 
« territoriale » : de 4 i à  5o ans.

Nous avon>s dléjà indiqué (la Pologne  du i 5 avril 1925, pages 297 
et 298) q n e le  Jconltingent de l ’année 1926 avait été fixé à
170.000 hom m es.

L a s i t u a t io n  p o l i t iq u e  en  F r a n c e .

Nous avons indiqué précédem m ent (/o Polofjne  doi i 5 avril 1920, 
pages 3oo dt 3o i)  à fe suite dte quellesi ciiTOnstances le m inistère 
Herriot a dém issionné, le 10 av>ril 1920.

Après de nom breuses négociali'oms, M. Painlevé, président de la 
Chamibre dbs Députés, ch argé de constituer le nouveau caibinet, a 
présenté, le 16 a'vril 1920, à M. D oum ergue, président de la Répu
blique, la liste suivante, qui donne l ’attribution dtes différents m i
nistères et souis-seCiréta«'iats d ’Etat :

Présiidence du Conseil et Guerre ; M. Paul Piainlevé; Justice : 
M. Théodore Steeg; Affaires étrangères : M. Aristidfe Briand; Fi-



n a n c e s  : aM. J o s e p h  C a i l la u x ;  I n t é r ie u r  : M . A b r a h a m  StH hram eick; 
M a r in e  : M . E m ile  B o r e l;  I n s t r u c t io n  p u b l iq u e  : M . A n a t o le  d e  M o n - 
z ie ;  T r a v a u x  'p u b lic s  : M . P ie r r e  L a v a l;  Com T niorcc e t  P .  T .  T .  :
M . C h a rlc -s  G lia u m te l; T r a v a i l  e t  H y g iè n e  : M . l> u ra fo u r ;  A g r i c u l 
tu r e  : M . J e a n  D u r a n d ;  C o lo n ie s  ; M.  A n d r é  H esse ; P e n s io n s  ;
M , L o u is  A n t é r io u .

Sous-Secrélaiires d ’Etat : MM. Georges Bonnet (Présidence du C on 
seil); Jean Qssola (Guerre); Charles Daniélou (Marine mairohande); 
Yvon Dclbos (Beaux-Arts); Laurent Eynac (Aéronautâque); Jam m y 
Schm idt (Régions Libérées); Paul Bénazet (Comimissaire à la Guerre).

Le nouveau gouvornem ent s’est présenté, k  21 avril, dievant la 
Cham bre des Députés et le Sénat, auxquels il a été donné lecture dte 
la déclaiiation m inislérielle.

Le gouvernem ent constate tout d ’abord, au début de ce docu
m ent, 'qu’il se trouve « en fa'ce de deux devoirs grandioses, 'pressants 
et 'louixls de resix^nsabilité ; préserver j>our l ’aven ir la sécurité de la 
France; saïuvegiarder son équilibre fina'ncier »; « à cette double et 
louirde taehe » il con vie  u à collab oier tous les citoyens de France 
che^ qui le  sentim ent wational ]>arle plus 'haut q ue les passions de 
partis ou les intérêts particuliers »,

En ce  qui concerne la politique extérieure, nous citons intégrale
ment le passage de la déclaration, qui traite cette question.

Dans les prochaim s négcxîiations inteniationalics, le goiivcrnenient ipour- 
suivra le développenient du plan Dawes, en même temps que le règlement 
des d«ttes interalliées!, qui pèsont isi louixlement sur notre politique et &ui- 
nolTc orédit. Mais, par-nlessus tout, il s'efforcera di; moiltiplicr 'les garanties 
de paix et ide sécurité entre les i)eupli.‘s qui. hier, se sont durement et cou
rageusement heurtés is>ur ila ligne de feu.

Etaoitement fidèlo à tous ses alliés, justi- et pacifique- envers toutes les 
nations, la 'Framv a k* dés'ir profoml de contribuei' à lioinier au monde le 
ropos et la stabilité dont il a tant besoin. Mais la première condition d’une 
paix stable, c ’est que la Franc-e soit elle-mème en sûreté.

Séourité, a rb ito ge , désanmement, voilà >les tmis conditions solidaires sur 
lesquelles repose le protocole de Genève, première ébauche d ’un grand pacte 
internatiional de paix.

Nous .resterons fermement attachés à ces tirois conditions, en poursui
vant idc tout notre effort ce double but ; d ’une part, maintenir le plein ac
cord av(M'. les peuples qui fuirent nos frères d’arm es; d ’autre part, confor
mément au vœu de toutes les associations d ’anciens combattants, déve
lopper l ’œuvire, l ’autorité, les organisations de la Société des Nations, lui 
assurer l ’adhésion de tous les Etats et préparer la réconciliation de l ’Eu
rope, sans laquelle notre civilisation risque de succomber.

La déclaration défin it ensuite la 'politique financière du nouveau 
gouvernem ent : la  prem ière tâcihe q ui s ’impose consiste à rem édier 
sans délai aux difficultés im m édiates; uiie œ uvre de plus longue ha
leine se présentera onsuite.

(}iiand nous y serons parvenus, quand nul ni- pourra plus contester que 
nous touchons au ploin et définitif équilibre budgétaire, nous nous appli
querons à dégager l'Ltat des fonctions de banquier q u ’on lui a fait trop



largcmenit assumer et à diminuer un passif insupportable pour un grand 
pays'qui veut, qui doit avoir des finances libres et fortes.

11 nous faudra demander de largos sacrifices à la nation; nous en appel- 
le'rons au patriotisme de tous les citoyens. Nous avons la cortviction que, 
soucieux d ’assiurer le cours des hautes destinées de la France, et de servir 
l'intérêt général confondu ici avec les intérêts particulieirs, ils ne nous 
ménageront Jour bonne volonté. Ils ■comprendront les obligations q u ’im 
posent à tous les nécessités de l ’heure et les devoirs envers les générations 
Hitures. Nous ferons d ’ailleui's tout ce qui sera en notre pouvoir pour qu ’il 
en soit ainsi et ipoui- qu ’ils acceptent les disipositâons pixxluclives et mesu
rées d ’une fiscaiMté juste et démocratique, dis>positions que nous nous effor
cerons, en collaboration avec les républicains, de faire voter, puis d 'appli
quer dans une atmosphère de concoixle nationale.

Le maintien de l ’équilibre financier, sans lequel la ruine menacerait tous 
les foyers, est à nos yeux essentiel ; il réclame toute notre vigilance et nous 
impose le devoir d ’écarter toirt débat qui risquerait de susciter des malen
tendus irritants que des polémiques pas'sionnées pourraient chercher à ren
dre irréparables.

Poür obtenir l ’apaisem ent nécessaire, le nouveau gouvernem ent 
se propose de imaiinlemir auprès diu Vatican <( un représentiant hau
tement qualifié »; quant à l ’Alsace et à la Lorraine, (( rassimilki- 
lion législative ne siaurait être jxîiursiiivie (que leurs représentants 
en soient assurés !), q u ’entourée de tous les conseils quallifiés, dans 
le respect des droits acquis, dans un souri J ’eintenle générale et 
d ’unité nationaJe ».

Erjfin, si les 'soucis financiers actuels « retardient pour un temips 
la réalisation de réform es sociales trop coûteuses, ils ne sauraient 
faire olïstaicle aux mes'ures dém ocratiques qui peuvent èt:re adoptées 
dès 'maintenant sans grever le 'budget )> : vote du projet de loi des 
assurances sociales; protection du droit syndical; réintégration des 
chem inots 'révoqués; aipplication de la loi de huit heures; ratifica
tion des conventiions internationales dai travail dé W asibiiigton et de 
Genève, etc.

La déclaration lerm'iné par un acte de foi d'ans les destinées de la 
Fra'nce; cm’ (( les difficultés présentes, quelque anxiété q u ’elles nous 
causent, ne doivent point 'nous faire oublier les inépuisa'bles res
sources de notre pays, ni nous rèndire inquiets de son av-enir ».

La discussiion qui a suivi, à la Cha'mibre des Députés, la Idctu're 
dé la déclaration ministérieMe, s’est term inée par le vote d ’un oirdire 
du Jour de confianice dans le nouveau gouvernem ent, par 3o^ voix 
contre 218. '

Au Sé'nat, au'cun débat n ’a eu l'ieu.

P 0 L0 G^E ET F r a n c e .

Le com te Aiexandire Sbrzynski, m inistre des Affaires étrangères de 
Pologne, a adressé à M. Aristidie, Briand, (ministre des Affaires étran
gères de France, le télégram m e suivant :

.le tiens à vous exprimer, à iriieure où vous assumez les grandes respon
sabilités, de k  politique étrangère de la France, mes vœux les plus sincères.



Pour nous, votre nom évoquera toujours les souvenirs d ’une collaboration 
intime <lont vous avez précisé les termes lors de votre pivcedent gouver
nement. Je suis heureux de voir que c ’est vous, monsieur le ministre, dont 
j ’ai eu le plaisir de connaître, ressentir et apprécier dans le couiant de nos 
séjours à Genève les sentiments vis-à-.vis de la Pologne et l ’identité de vues 
générales av"ee les nôtres, qui prenez la succession, après le président Her- 
riot, dont je  garderai toujours le souvenir durable d’un grand ami de la 
Pologne.

M. Briand a répondu en ces termes ;

Le témoignage de sympathie que m ’apporte votre télégramme ,m'a parli- 
oulièrement touché. Vous pouvez être assuré que la politique extérieirrc de 
la France s’appliquera sous ma direction, comme sous le cabinet précédent, 
à  développer entre nos deux gouvernements une collabôration étroite qui ré
pond à l ’amitié traditionnelle de nos deux nations et qui se fonde sur leur 
volonté commune de maintenir la paix. Cette tâche, qui répond à mes sen
timents 'personnels d ’attacliement pour votre noble pays, se trouvera faci
litée par les rapports cordiaux que j ’ai eu l ’honneur de nouei* avec vous à 
Genève oii nos efforts se sont toujours rencontrés pour défendre les mêmes 
principes et le même idéal.

D ’autre part, te général Sikorski, minisitre des Affaires m ilitaires 
de Pologne, a envoyé à M. Painlevé, président du Conseil, m inistre 
de la Guerre de France, un télégramime de félicitaüiotns où il, à tenii 
à rappeler le rôle joué par le président du Conseil français dans la 
form ation die l ’arm ée polonaise sur île fm n t allié.

Dans sa réponse, M. Painlevé évoque égalome^nt ce souvenir g lo
rieux du tomips de l'a guerre et rappelle que c ’est k ii qui conféra 
à -cette armée polonaise ses prenaiers étendards,

L ’actualitk  po litique  en PouxxiNE,

En romiplacement de M. W ieslas Kopiczyński, dont la dém ission 
a été acceptée, le 20 a v ril 1926, M. Radwan a été nom m é m inistre 
de la Réforme agraire.

Le Sénat a ratifié le Cx)ncordat entre la Pologne et le Saint-Siège; 
quant à la Diète, elle a abordé la discussion du budiget de 1925.

U n e'lo i du 17 m ars 1925 {Dziennik Ustww du 24 avril 1925, n° !\i, 
pos. 278), porte organisation du Conî^Ll d ’Etat a grico le  (Państwowa 
B ada Rolnicza). . •

L ’élection  du  m aréchal IIind en bu r g .*

Le 26 avril 1920, a eu lieu, sur toute l ’étendiie du territoire alle
m and, le sicrutin d éfin itif pour l ’élection du nouveaii pré
sident du Reich.

Le marédhal von Hindienburg a été élu  par 14,689.000 voix contre
1 3 .740.000  a u  d o ic te u r  Marx, c ia n d id a t  d u  c e n t r e  catiho^lique/ e t
1.769.000 voix à M. Thcelm ann,. candidat comimuniste.

Un tel résultat n ’a pas besoin id’être com m enté.
. . .



LA VIE ÉCONOMIQUE

I .  —  P R O D U C T I O N

L.\ PRODUCTION PÉTROLIÈRE DE LA PoLOGNE EN IQ 2 4 .

L a  P o lo g n e  a p r o d u it ,  €n 192/i, 770.796,7 to n n e s  d e  p é t r o le  b r u t ,  
se ré p a irtissa n t d e  la  m a n iè r e  s u iv a n t e  e n tr e  les tr o is  d is t r ic ts  m in é -  
r a lo g iq u e s .

Produ ction  en 1924 
(tonnes)

D is t r ic t  d e  D r o h o b y c z ................................  6 73.176
D is t r ic t  d e  S t a n is ła w ó w  .........................  4 o-4 9 5
D is t r ic t  d e  J a s lo  ......................................  6 7 . 125,7

T o ta l   ............................................ 770-796> 7

( le s  c|u a n tités  exip rim ien t u n e  a m é l io r a t io n  a ssez se iis iib le  s u r  l ’ a n n é e  
i 9 ;>3 , jæ n d a n t  laiąuelJie la  P o lo g n e  a e x t r a it  7 3 7 . 181,3  to n n e s  d e  p é 
tr o le  b r u t ,  d o n t  v o ic i  la  d is t r ib u t io n  g é o g r a p h iq u e .

P roduction  en 1923 
(en  ton nes)

D is t r ic t  d e  D r o h o b y c z  .............................  649 . 295,2
D is t r ic t  d e  S t a n is ła w ó w  ..................... .. ..  3 i . 616,1
D istrict de J a s l o ............................................... 06.270

T o ta l  ..........................................   7 3 7 . 181,3

11 re sso r t  d e  ce s  r é s u lta ts  g é n é r a u x  q u e  la  p r o d u c t io n  d u  d is t r ic t  
dr» ]> ro h o b y € z a  a u g m e n t é ,  e n  1924  e t  p a r  r a p j w r t  à  1923 , d e  
23.880 to n n e s , s o it  3,7  % .

N o u s in d iq u o n s  c i- a p r è s ,  p a r  'lo c a lité ,  le  d é ta il  d e  r e x t r a c l i o n  d u  
d is t r ic t  d e  D r o h o b y c z  en  1923 et 1924 .

Prodaction du district de Dj'ohobycz.
1923 1924

D ésignation (tonnes) (tonnes)
T u s t a n o w i c e ............... 248.226
B o r v s la w ' ................... 237.140
M r a z n ic a  .................... I 12 .174
S c h o d n i c a ................... 3 o . I 2 3
W a n k o w a  ................. 16.734
R v p n o  .......................... I I . 3 3 2
L ' r y c z ............................ ......... 7-702 7-899
S tr z e lb ic e  ................. 2.&70



Ropienka .........................
Opaka ..............................
N ahujowice    ..........,• •
Hubicze  ................
Sloboda dubien ............
Paszowa ...........................
Lodyna .............................
OroA> .........................
Polana .............................
Rajskie .............................
Perehinsko ....................
Duba ................................
Rosochy  ................
Popiele .............................
H olowiecko ....................
Starzawa .........................
R o z p u c ie ...........................
Hoszów .............................
Ddflina   ........................ ł
BandirÓA\ .................

2 . 1 8 8 2. 280

7 8 4 85 1
.379  . 628

1 . 6 1 1 783

^97 598

490 469

171 4 i 4
2 1 1 225
248 2 i 5
1 1 6 1 1 2

i 5 i I I I

— i o 3
25 »9

2 7 7 56
27 . 12

2 7
l a 4
19 —

i 3 —

0, 2 —

. ; T o t a u x ..........................   649 . 295,2 673.176

Le prem ier ran g  est occupé, dans le tableau précédent, par Tus- 
tanowice, q ui accuse toutefois une baisse peu sens.ib'le sur 1928; puis 
vient Borysław dont le rendem ent s ’est par contre accru de 
22.981 tonnes; même rem arque pour Mraznic-a, avec une augm en 
tation de 5.573 tonnes Ces trois grands centres, joints à ceux, vo i
sins, de Hubicze, Popiele, Nahujowioe et Opaka détiennent, ensem
ble, la prem ière place, non seulement dans le district de D rohobycz, 
m ais encore sur tout Je territoire poilonais; il couvrent en effet 78 %  
de l ’extraction polonaise totale.

Les autres m ines im portantes du district de D rohobycz, celles de 
Schodnica, W ankow a, Urycz m anifestent de petites différences, en 
com paraison avec l ’année antérieure; un p lus sensible écart se re
m arque pour Rypno, q ui a fourni, par rapport à 1928, un excé
dent de 1-775 tonnes, soit de 19 % ; de m êm e, une autre m ine, 
Strzel'bice, a donné, relativem ent, des résultats bien m eilleurs.

P e u  d e  m o d if ic a t io n s  e n  s o m m e  d a n s  l ’ a r r o n d is s e m e n t  d e  D r o h o 
b y c z ,  a u  c o u r s  d e  l ’a n n é e  192/i; la  p lu s  n o t a b le ,  q u e  s ig n a le  le  
d o c t e u r  S t é fa n  B a r to s z e w ic z ,  d i r e c t e u r  d u  s e r v ic e  c o m p é t e n t  d u  m i 
n is tè r e  d e  l ’I n d u s t r ie  e t  d u  C o m m e r c e  d e  V a r s o v ie ,  d a n s  u n e  n o te  
très  d o c u m e n t é e  s u r  la  q u e s t io n  p é t r o l iè r e ,  p u b l ié e  d a n s  Przemyś l  
i Handel ,  e s t  la  p e r f o r a t io n ,  à l ’o u e s t  d e  T u s ta n o w io e ,  d u  p u its  
« P a x  », q u i  d o n n e  a c t u e l le m e n t ,  à 1.242  m è tr e s  d e  p r o fo n d e u r ,  
12 w a g o n s  d e  p é tr o le  b r u t  p a r  j o u r ;  u n  te l r é s u lta t ,  d a n s  c e tte  
r é g i o n  a p p a ra iss la it  in a t t e n d u .

Au com m encem ent de cette année, la firm e « G alicja », à Mraz- 
nica, a creusé le puits u .lôzef », dont le rendem ent a été au début



d e  i 8 w a g o n s  p o u r  s ’ a b a is s e r  e n s u ite  à  9 w a g o n s ,  c h i f f r e  a u q u e l  
i l  s ’ e s t  m a in te n u ;  ce  r é s u lt a t  n ’a p a s  é té  u n e  s u r p r is e ,  c a r  la  p a r 
tie  d e  M x a z n ic a , q u i  a v o is in e  T u s t a n o w ic e  e t  d a n s  la q u e lle  se  t r o u 
v a ie n t  d é jà  d ’ a b o n d a n ts  p u its  c o m m e  « Z o f ja  » e s t  c o n s id é r é e  
c o m m e  très  p r o d u c t iv e .

D ’a u t r e  p a r t ,  à B o r y s ła w ,  q u e lq u e s  p u its  in t é r e s s a n t s  o n t  é té  
m is  e n  a c t iv it é ,  t e ls  (( M e r k u r  », p r o p r ié t é  die la  « M a ło p o ls k i  P r z e m y s ł  
N a fto w y  » e t  (( N a fta  X X X I  », a p p a r t e n a n t  à  la  s o c ié té  (( N a fta  ».

D a n s  la  p a r t ie  sudi-ou est d e  ï u s t a n o w i c e ,  la  m in e  s itu é e  à  l ’ e x 
tr ê m e  s u d ,  « V a c u u m  », a  f o u r n i  d e s  r é s u lta ts  n é g a t i f s ;  c a r  o n  a 
t r o u v é ,  à  u n e  p r o f o n d e u r  d e  1 .7 1 1  m è tr e s ,  d e  l ’e a u  s a lé e , c e  q u i  
n ’e s t  p a s  e n 'c o u r a g e a n t  p o u r  c e t te  r é g i o n .

L e  d o c t e u r  S t é fa n  B a r to s z e w ic z  c o n s id è r e  q u e  la  p r o d u c t io n  a c 
tu e lle  d u  b a s s in  B o r y s la w - T u s t a n o w ic e  p o u r r a  se  m a i n t e n ir  e n c o r e , 
p e n d a n t  q u e lq u e  te m p s , a u  n iv e a u  a c tu e l;  m a is  c e la  e x ig e r a  d e  
g r a n d s  e ffo r ts  d es e n tr e p r is e s  in té r e s s é e s .

D a n s  le  d is t r ic t  d e  S ta n is ła w ó w , i l  a  é té  e x t r a it ,  e n  1924 ,
9.000 to n n e s  d e  p lu s  q u ’e n  1928, s o it  u n e  a m é lio r a t io n  d e  22 % .

L e  d é ta il  d e  c e tte  p r o d u c t io n ,  e n  1928 e t  e n  19 2 4 , f a i t  l ’o b j e t  d u  
t a b le a u  s u iv a n t .

Proiluction du district de Stanisławów.
; 1923 1924

Désignation (tonnes) (tonnes)
B it k o w  .......................... ...........  27.175 36.087
S lo b o d a  r u n g u r  ......... ...........  2.179 2.19Ś
K o s m a c z  ....................... 988
P a s ie c z n a  ...................... 786
J a b ło n k a  ...................... 337
K r y c z k a  ........................ .........  — 56
R o z u ln a  ........................ .........  — 48
P n ió w  ............................ ■—
T e k u  cza  ........................ —

T o t a u x  ............. 40.495

D e p r im e  a b o r d ,  les  r é s u lta ts  d u  d is t r ic t  d e  S t a n is ła w ó w  p a r a is s e n t  
s a t is fa is a n ts ;  il  n ’e n  e s t  p a s  a in s i  e n  r é a l i t é ,  d é c la r e  le  d o c t e u r  S t é 
fa n  B a r to s z e w ic z ;  c a r ,  t o u t  d ’a b o r d ,  l ’a u g m e n t a t io n  c o n s ta té e  p o r te  
s u r  u n e  s e u le  m in e ,  c e lle  d e  B it k o w ;  d e  p lu s ,  el'lte d e v r a i t  êître b e a u 
c o u p  p lu s  c o n s id é r a b le ,  e n  r a is o n  d u  g r a n d  n o m b r e  d e  p u it s ,  q u i  
o n t  é té  m is  e n  a c t iv i t é  e n  192^; le  r e n d e m e n t  m o y e n  a  d o n c  d i m i 
n u é ;  e t, p r é s a g e  d ’ a g g r a v a t i o n  d e  c e t  é t a t  d e  c h o s e s ,  i l  fa u t ,  a c t u e l
le m e n t ,  p o u r  a t t e in d r e  la  c o u c h e  d e  p é tr o le  b r u t ,  c r e u s e r  j u s q u ’ à
1.400 m è tr e s , s o it  la  m ê m e  p r o f o n d e u r  q u ’à B o r y s ła w .  O n  a o b t e n u ,  
d a n s  le  n o rd -o u e s t  d e  B i t k o w ,  e t à u n e  p r o f o n d e u r  d e  000 m è tr e s ,  
de g r a n d e s  q u a n t ité s  d e  g a z ,  q u i  n e  p e u v e n t  r e c e v o ir  a u c u n e  u t i l i 
s a tio n , m a is  q u i  c o n s t i t u e n t  u n  g r a n d  e m ip ê c h e m e n t  p o u r  la  p e r f o 
r a tio n  d e s  p u its ;  o n  n e  s a it  s i  d e  n o u v e l le s  c o u c h e s  d e  p é tr o le  a p p a -



r a î t r o i i t  so u s  c e s  g a z ;  le r é s u lta t  d e  ces  r e c l ie r c h e s  d é c id e r a  d e  
l ’a v e n ir  d e  B i lk o w .

L e  d is t r ic t  d e  J a s lo  a a c c u s é  ou 19 '-̂  ̂ à p e u  p r è s  la  m ê m e  p r o 
d u c t io n  q u ’ e n  ig a S ;  d e s  a ii jr in e n la l io n s  s o n t  c o n s ta té e s  p o u r  les 
m in e s  s u iv a n te s  ; G r a b o w n ic a ,  H a r k lo w a ,  P o t o k ,  L ip in k i ,  L ib u s z a ;  
u n e  a ssez fo r te  c h u t e  est à r e m a r q u e r  p o u r  la  m in e  « W u lk a n  
s u r to u t  à c a u s e  d e  la  g r è v e  q u i  a sé v i p e n d a n t  p lu s ie u r s  m o is .  D es 
tra c e s  d e  p é tr o le  « o n t a p p a r u e s  d a n s  d e  n o u v e lle s  lo c a lité s ,  te lle s  q u e  
G o lc o w a  (p rè s  d e  B r z o z o w ) ,  T y r a w a  s o ln a  (p rè s  d e  S a n o c k i) ,  P o r a j  
(p rè s  d e  K r o s n o ) .  D a n s  le s  m in e s  J a s c z c e w  e t M e c ic e , o n  a o b te n u  
q u e lq u e s  w a g o n s  d e  p é tr o le  b r u t  très  lé g e r .

L a  p r o d u c t io n  d u  d is t r ic t  d e  J a s lo  e st très  c la ir s e m é e ,  c o m m e  le 
m o n tr e  le  ta b lea v i s u iv a n t .

Production du diisirict de Jaslo.

Désignation
P o t o k  ...............
K r o ś c ie n k o  . . .
L i p in k i  ...........
W e g ló w k a
H a r k lo w a  ........
G r a b ó w , s ta rz .
R o w n o  ........... .
L ib u s z a  ...........
I w o n ic z  ...........
B o b r k a  ...........
K o b y la n k a  . . . .  
K l im k ó w k a  . . ,
K r o s n o  ...........
'f u r z e p o le  . . . .
W u lk a  .............
K r y g  ...............
H u m n is k a  . . . .
H o g i ..............
Z a g ó r z  .............
Z m ie n n ic a  . .  . 
K o r c z y n  a -B ie c z
V \ ' i e t r z n o .........
S ę k o w a  ...........
B o p ic a  R u sk a  . 
K o b y J a n y  . . . .
M o k re  .............
T o k a r n ia  .........
S z y m 'b a r k  . . . .  
W ie lo p o le  . .|. . 
R o p ia n k a  . . . .  
T r z e s n ió w  . . . .

1923 1924
(tonnes) (tonnes)
I I .664 12.806

5 .061 4.948
3.665 4.410
4.837 4 .174
3 .1 7 1 3.801
3 .087 3.723
3 .0 1 1 3 .060
2 . i 3o 3 .010
1.7 7 3 2.067
1.846 1 .595
1 .467 1 .392
1.466 1 .373
1 .429 1 . 3o4
I • 299 1 .261
3.099 I . io 4
1 .027 993

920 887

979 733
684 607
643 070
35o 538
4 i 3 368
340 288

i 6 269
1 96 232
20-J 23o

2 1 6 193

i 5o 1 7 2

1 0 1 i 55
201 i4o
— 1 27



K lę c z a n y  .............
R u d a w k a  r y m a n
L e k i  ...................
P a g ó r z y n a  .........
S ta ra  w i e s ...........
W ó j t o w a  .............
J a s z c z e w  .............
M ę c in k a  .............
P o s a d a  g ó r n a  . .  
W o la  ja w o r o w a  ,
Plówce ................
G o lc o w a  .............
P o s a d o w a  . . . . . .
P o r a j  .................
S tró ż e  m a łe  . . . .  
T y r a w a  s o ln a  . .
R o p a  ................... .
D o m in ik o w ic e  . .
D u k la  .................
W i t r y l ó w  ...........
L a l in  ............ ... .. ..

Totaux . .

129 96
79 79

88 74
79 71
45 46
58 34
23 34

34
5o 32
55 23
38 22
— i4

26 7
— 5
— 5
— 4
3 0,7

83
i 4 —

8 —

3 —

56.270  0 7 .ir>5,7

L e  n o m b r e  d e s  p u its  p é t r o l ie r s  e n  P o lo g n e  s 'e s t  r e s s e n t i t o u t  n a 
t u r e l le m e n t  d e  l a  cri'se  é c o n o m iq u e  ; e n  d é c e m b r e  192/i, i l  a d i m i 
n u é  d e  48 u n it é s  p a r  r a p p o r t  à j a n v i e r ;  il  s ’e s t  é le v é ,  e n  e ffe t ,  
à 2.349  '^6 2 . 397) , d o n t  1.357  PO’ H' le  d i s t r ic t  d e  D r o h o b y c z ,
201 p o u r  le  d is t r ic t  d e  S t a n is ła w ó w  et 791  p o u r  le  d i s t r i c t  d e  J a s lo .

L a  p ro d tu c tio n  p é t r o l iè r e  p o lo n a is e  m a r q u e ,  e n  1924 , u n  a c c r o is 
s e m e n t  s e n s ib le  s u r  les tr o is  a n n é e s  p r é c é d a n te s  ; m iais e l le  e st en  
n o t a b le  r é g r e s s io n  pai* r a p p o r t  à la  p é r io d e  d ’a v a n t - g u e r r e ;  c o m p a 
r é e  à la  p r o d u c t io n  im o n d ia le , e l le  a c c u s e  é g a le m e n t  u n e  in d is c u 
ta b le  d im in u t io n .  L e  ta b le a u  s u iv a n t  p e r m e t  d e  v é r i f ie r  ce.«* d e u x  
c o n s ta ta t io n s .

Années Production 
mondiale 

(en tonnes)
Production 
polonaise 

(en tonnes)
Rapport de 
la production 
polonaise à la 
production 
mondiale

19 0 0  ...................... 1 9 . 5 7 0 . 1 6 3 3 6 2 .3 3 4
%

1,66
19 0 5  ...................... 2 8 .4 8 6 .4 2 4 8 0 1 .7 9 6 2 ,8 1
19 0 6  ...................... 2 8 . 3 1 5 . 8 2 0 7 2 7 .2 3 9 2 ,5 6
19 0 7  ...................... 3 5 .0 3 2 .2 3 5 1 . 1 7 5 . 9 7 4 3 ,3 6
19 0 8  ...................... 3 8 .0 5 2 ,2 3 3 1 . 7 1 8 . 0 2 0 4 ,3 0
19 0 9  ...................... 3 9 .8 6 2 .6 7 6 2 .0 8 6 .7 4 0 5 ,2 1
1 9 1 0 ...................... 4 4 .2 2 3 .8 0 5 1 . 7 6 2 . 5 6 0 3 ,9 9
1 9 1 1  ............. .. 4 6 .5 2 6 .3 3 4 1 . 4 5 8 . 2 7 5 3 ,0 4
1 9 1 2  ...................... 4 7 . 2 7 6 . 7 2 5 1 . 1 8 7 . 0 0 7 2 ,5 1



— 356 —

5 1 , ,1 9 9 . , 1 7 5 1 . 1 1 3 . 6 6 0 2 ,1 7
5 3 ,,4 4 8 . 2 5 7 6 5 5 . 6 1 0 1,22
5 7 . 2 9 8 . 78 6 6 7 6 . 940 1 ,1 8
6 1 . 8 1 8 . 3 5 9 9 1 0 . 900 1,4 6
6 8 . 000 . 5 9 6 8 4 9 . 7 3 0 1,22
6 9 . 9 7 5 . 036 7 7 7 . 640 1,0 9
7 6 ,,0 6 2 ,.000 8 3 1 .,7 0 0 1,12
98,,5 9 4 . ,000 .7 6 4 .,8 1 8 0,80

10 7 ,,3 0 2 , .000 7 0 4 .,8 7 0 0 ,7 0
10 9 .0 7 6 .000 7 1 3 . ,100 0 ,60
14 1 .5 0 5 .000 7 3 7 ,,1 8 0 0 ,50
1 3 5 .5 0 0 .000 7 7 0 ,.7 9 0 0 ,5 7

191 3 ...................................
191 4 ....... ...........................
191 5 ___; ...........
1916 ....................
1917 ...................................
191 8 ............................
191 9 ...................................
1920 ..................................
1921 ...................................
1922 ...................................
1923 ...................................
1924 ...................................

Dans une étude l'elalive à l ’industrie pétroilière polonaise et pu
bliée par la revue Przegląd Gospodarczy, le docteur Léon Kupfer- 
berg estime à 60.661.178 zl. la valeur dte la production polonaise 
de pétrole en 192^, ce qui fait ressortir à 78,70 zl. le p rix  de la 
tonne de pétrole.

Le tableau ci-après perm ettra de com parer ces renseignem ents 
avec ceux concernant les années précédientes ; les sommes relatives 
aux années 1921 à 1924 sont exprim ées en zl.; celles afférentes aux 
années antérieures à 1915 , en couronnes autrichiennes; en ce qui 
conceame fla période 1916 à 1920, il n ’a  pas été possible d ’établir 
une évaluation suffisam m ent précise.

Années Valeur de la Prix moyen de la
production tonne de pétrole

(en couronnes (en couronnes
autrichiennes) autrichiennes)

19 0 0  .......................... ..................  1 9 . 8 4 1 . 1 0 7 60 ,8 0
19 0 5  .......................... 2 4 ,7 0
19 0 6  .......................... .............  1 9 .8 4 3 .6 8 5 2 6 ,9 0
19 0 7  .......................... 22,20
19 0 8  .......................... .............  2 0 .6 1 6 .2 4 0 12,00
1 9 0 9  .......................... .............  3 2 .3 3 4 .4 7 0 1 5 ,5 0
1 9 1 0 .......................... 2 4 ,9 0
1 9 1 1  .................. ........ .............  4 6 .9 9 4 .3 9 3 3 1 ,6 0
1 9 1 2 .......................... .............  5 7 . 2 3 4 .5 4 6 50 ,0 0
1 9 1 3  .......................... .............  1 0 0 .2 2 9 .4 0 0 90,0 0
1 9 f 4  .......................... .............  8 5 .2 2 9 .3 0 0 13 0 ,0 0
1 9 1 5 .......................... 14 0 ,0 0

(en  z l.) (e n  z i.)
1 9 2 1  .......................... .............  3 9 .4 7 2 .7 2 0 5 6 ,0 0
1 9 2 2  .......................... .............  5 6 .3 3 4 .9 0 0 79 ,0 0
1 9 2 3  .......................... .............  6 4 .8 7 1 .8 4 0 88,00
1 9 2 4  .......................... 7 8 ,7 0

Quelle a été l ’évolution  de la production pétrolière dans les trois 
districts ]K>lonais de D rohobycz, Jasio et Stanisławów, depuis le 
conjm encem ent de ce siècle ?

D a n s  le  d is t r ic t  d e  D r o h o b y c z ,  la  p r o d u c t io n  s ’est é le v é e  p r o g r e s 
s iv e m e n t  d e p u is  1901 ( 298.000 to n n e s )  p o u r  a t te in d r e  à so n  m a x im u m  
e n  1909 ( 2 .000.000 t . ) ,  a p r è s  a v o ir  p a ssé  p a r  409.700 t .  en  i 9o-2 , 
571.900  t. e n  1908 , 682.000 t. e n  1904 , 670.000 t . e n  1906 , 63 i . 23o



tonnes eu k ) o 6 ,  puis 1.075.970 t. en 1907 et 1.617.020 t. en 1908; 
à 'p a r tir  de 1910 (1.672.000 t.) la baisse se poursuit ( i . 358 .g3o t. 
en 19 11, 1.091.800 t. en 1912, 1.00/4.290 t. en ig iS )  ju sq u ’à 666.760 
tonnes en 1914; un certain relèvem ent se m anifeste au cours des 
années suivantes (618.900 t. en ig iS ,  840.270 t. en 1916,-769.340 t. 
en 1917, 694.940 t. en 1918); m ais la période d ’après gu erre ne réus
sit' pas à intensifier davantage le rendem ent (768.830 t. en 1919, 
690.580 t. en 1920, 63o .44o t. en 1921, 636 .35o t. en 1922, 649.290 
tonnes en 1923, 678.170 t. en 1924).

Même évolution dans le d istrict de Jaslo ; mais la chute de pro
duction a eu lieu beaucoup plus tôt; après avoir atteint 119.800 t. 
en 1901, 109.700 t. en 1902, 92.220 t. en 1903, i 3o.goo t. en 1904,
119.790 t. en 1905, le rendem ent est tombé à 85 .000 t. en 1906,
1907, et 1908, puis il 68 .3oo t. en 1909, 65 .3oo t. en 1910, 63 .34o t. 
en 1911, 59.200 t. en 1912, 66.900 t. en ig iS  et 57.510 t. en 1914; 
après avoir atteint 89.770 t. en 1 9 1 5 , il s ’élève à 54,820 t. en 1916 
[K)ur rester à peu près à ce niveau jusqui’à 1924 (56 .660 t. eu 1917,
53.000 t. en 1918, 61.720 t. en 1919, 49-3io t. en 1920, 60.780 t.
en 1921, 56 .o4o t. en 1922, 66.270 t. eu 1928, 67.120 t. en 1924).

Pour le district de Stanisławów, on constate au contraire une pro
gression sensible; depuis 1901 (7.400 t.) la production s’accroît 
(9.200 t. en 1902, 8.400 t. en 1908, 11.000 t. en 1904, 12.000 t. en 
1905, 11.000 t. en 1906, i 5 .ooo t. en 1907, 16.000 t. en 1908, i 8 .44o 
tonnes en 1909, 26,260 t. en 1910, 86.000 t. en 19 11, 86.000 t. en 
1912) pour s’éilever ju sq u ’à 42.470 t. en 1918; le guerre provoque 
une diłniiiutioti de rendem ent (8 i . 34o t. en 1 9 1 4 , 18.260 t. en 1916,
24.000 t. en 1916, 28.720 t. en 1917, 28.940 t. en 1918), mais, après 
une période de stagnation (2i.4-»o t. en 1919, 24.920 t. en 1920, 
28.860 t. en 1921) la reprise se poursuit ju sq u ’à 'l’année dernière 
(26.710 t. en 1922, 81.620 t. en 1928, 40.490 t. en 1924).

La production pollonaise de gaz a atteint, en 1924, 488^millions 
de mètres cubes, contre 890 miUions en 1928; ce résultat prouve 
que le territoire de la P ologne possède des sources abondantes, dont 
la consom m ation constitue d ’énormes difficultés, d it le docteur Ste
fan Bartoszewicz; au com m encem ent de 1924, la firme « Gazo- 
lina » a creusé à Daszevv le puits « Pilsudczyk », qui, à une pro
fondeur de 782 mètres, donne plus de 100 m ètres cubes à la m i
nute; elle a perforé un nouveau puits dans cette zone, Tiehe en gaz, 
et construit une conduite de gaz ju sq u ’à D roh ob yiz (la première 
partie, jus<ju’à S tryj, a été achevée en 1922); le gaz produit par 
elle est utilisé, com m e com bustible, par la fabrique d ’Etat d ’huiles 
m inérales à D rohobycz, et dans certaines m ines à Borysław.

Bitkow donne actuellem ent 226 mètres cubes de gaz à la m inute, 
dont 66 mètres cubes seulement sont consom m és à la m ine, le reste 
étant perdu.

A noter im plan  de construction de conduite de gaz ju q u ’à Łwow.

Si l ’on cherche à dégager des renseignem ents présents l ’aven ir



de l ’induslrie pétrolière polonaise, on 'remarque q u ’en 192^ il n ’a 
pas encore été découvert de grands gisem ents ipétroliers; m ais cer
tains terrains ont été l'épérés qui peuvent offrir de l ’ intérêt; le D*" 
Stéfan Bartoszewicz, dans son étude précitée, estime q u ’il faut ch er
cher de nouvelles couches, surtout plus au nord; en ce qui concerne 
les puits anciens, il im porte de 'perfectionner îe  imatériei' pour obte
n ir ainsi une am élioration de rendem ent: ce sont ces deux points 
qui doivent constituer le program m e de l ’industrie pétrolière polo- 
jiaise.

-t ■ . *, •

En 1924, les raffineries polonaises on t produit 626.820 t. de pro
duits pétroliers, au 'lieu de 610.33o t. en 192S, 647.370 t. en 1922, 
571.680 t. en 1921, 608.220 t. en 1920, et 236 .3oo t. dans le deuxième 
semestre de 1919.

La production de 1924 se répartit de la m anière suivante :

Désignation Production en 1924
(en tonnes)

B e n z in e ................................................................... 90.200
P é tr o le ........................................................................   198.000
G a s -o il ..................................................................... 111.810
Huiles lu b rifian tes..............................................  118.400
Paraffine et b o u g ie s .............................  34 .440
V a s e lin e ..................................................................  370
A s p h a lt e ................................................................  7 .840
C o k e  ............................................................ 9 .0 5 0
D e m i-p r o d u its .....................................................  54 .600
Graisses te c h n iq u e s ...........................................  1.110

T o t a l .....................................................  625.820

Le m arché intérieur polonais a absorbé en 1924, 2 i i . 65o t. de 
produits pétroliers, contre 253.700 t. en 1923, 245.090 t. en 1922, 
208.060 t. en 1921, 254.900 t. en 1920 et 127.510 t. pendant le 
deuxièm e semestre de 1919.

Quant à l ’exportation des m êm es produits, elle s’est élevée, 
en 1924, à 409.5 io  t,; c ’est le plus fort tonnage qui ait été atteint 
depuis 1919 : en effet la P ologn e n ’a exporté, en 1923, que 3 i5 .7oo  
tonnes; en 1922, 354.120 t.; en 1921, 333 .680 t.; en 1920, 202.5oo t.; 

.pendant le deuxièm e s>emestre de 1919, 63 .060 t.
La consom m ation et l ’exportation polonaises de 1924 se distri

buent, par produit, coûim e il est indiqué ci-après :
Désignation Consommation Exportation

(en tonnes) (en tonnes)
B e n z in e ............................................................  2 0 .3 7 0  77 .550
P é tr o le .........................................................  100.720  103.580
G a s -o il ..............................................................  2 8 .4 3 0  87 .430
Huiles lu b rifian tes........................................ 43 .270  70.600
Paraffine et b o u g ie s .............................  8 .2 9 0  2 5 .6 3 0
A s p h a lt e .....................................................  1 .630  3 .5 3 0
V a s e lin e ....................................................... 380 »
C o k e .............................................................  950 6 .1 8 0
Dem i-produits .........................................  6 .7 2 0  3 4 . 81,0
Graisses te c h n iq u e s ................................ 890  2 Ó0

T o ta u x  ..............................................  2 1 1 .650  409 .510



Le docteur Léon Kuipferberg, dans son étude précitée, ca k u le  que 
les produits pétroliers, consommés en 1924, sur le territoire polo
nais, représentaient au total 35.900.000 zl., le prix  étant entendu 
loco raffinerie, abstraction faite de l ’im pôt; d ’autre part la valeur des 
produits exportés a été de 81.860.000 z l., prix  franco frontière; ces 
deux sommes se décomposiaat ainsi :

Désignation Prix des produits pétroliers
consommés exportés, de 
en Pologne Pologne

(en zl.) (en zl.)
B e n z in e ........................................... ‘ 7 . 150.000  2 4 . 000.000
P é tr o le ...........................................  12 . 000.000  13 . 200 .000
G a s -o il ...........................................  2 . 800.000  8 . 500.000
Huiles lu b rifian tes..................... 8 .2 00 .000  16 . 500.000
P a ra ffme et b o u g ie s ...............  4 . 400.000  15 . 000.000

,  A s p h a lt e .......................................  150.000  250 .000
C o k e ................................................ 50 .0 0 0  300.000
D e m i-p r o d u its ............................ 750.000  4 . 050.000
Graisses techniques et vaseline. 400 .000  60 .0 0 0

T o t a u x ....................    3 5 . 900 .000  8 1 . 860.000
La TchecosiloYaguie ( i 23 ./i5o t.), FAłlem agine ( i 22.400 t.), puis 

l ’Autriche (61.070 t.) et 'la vülle libre de Gdansk (49.730 t.) sont les 
principaux clients de la P ologn e pour les prodirits pétroliers : 
viennent ensuite la Suisse (26.450 (.), H ongrie (17.060 t.), la France 
(6.540  t.), rA n g leterre  (5 .33o t.), la Rouim'anie (1.700 L), la Russie 
(1.570 t.). le Danem ark (1.210 t.), la Yougoslavie (1.170  t.); enfin 
des quantités peu im portantes on t été vendues à 11’Am érique (5o t.), 
la B elgique (170 t.), la B ulgarie (20 t.), l ’Esthonie (280 t.), 
la Grèce (5o t.) , la Hollande (80 t.)^ Memel (3o t.) , la L ithuanie (5o 
tonnes), la Lettonie (32o t.) , la Norvège (60 t.), !la Suède (670 t.), 
l ’Italie (100 t.).

' ♦ t * ne

Nous croyons intéressant de rapprocher de ces renseignem ents sta
tistiques les inform ations que vien t dfe donner à VAgence E conom i
que et Financière, sur l ’industrie pétrolière polonaise en 1924, « une 
personnalité Kjualifiće en la m atière ».

L ’industrie pétrolière polonaise a traversé une (irise gi'ave, d ’autant phis 
^ a v e  q u ’elle était imprévue. Mais cette crise ne provient pas des corKli- 
tions intrinsèques d ’exploitation de cette industrie; c ’eŝ t une crise d ’onlre 
économique général, qui a frappé tout aussi durement les autres industries 
polonaises, et dont la cause première remonte à l ’introduction du zloty et 
à l ’assainiissement financier du pays.

En 1928, l ’industrie ]3étolière avait été ni^tlement favorisée. Aux pro
grès d ’oiulre teclniique s’ajoutaieiit des conditions économiques, particuliè
rement favorables au jwint d<̂  vue industriel. La production augmentait en 
même teni^ps que les prix kIc revient s ’abaissai<Mit considérablement, par 
suite de la dévalorisation accélérée de la mounaii*.

L ’introduction du zloty coupa court à cette prosp-rité. La main-d’œuvre 
payée len or, devint très chère du jour an lencłemain. En outre, tine fisca
lité rigoitrcuse frappa durement notre industrie, qui n ’obtint aucun mo-



ratoire, sou« prétexte que nos ventes, sans cesse renouvelées, nous laissent 
à chaque instant des disponibilités. Il s ’ensuivit un ralentissement de l ’ac
tivité industrielle et il fallut de longs mois et des économies sévères pour 
retrouver notre équilibre.

lil n ’est pas osé d ’affirmer qu ’à l ’heure pi-ésente. la eituation se présente 
sous un bien meilleur jour. Certes les circonstances économiques n ’ont pas 
varié. Il reste des traces indiscutables de la crise de l ’an passé. La main- 
d ’œuvre notamment est toujours très coûteuse. Mais, à ce point de vue, 
il est permis de penser que 'les progrès de la technique finiront par com
penser ce désavantage. Les recherches se poursuivent sans trêve; l ’appli
cation du système Rotary donne beaucoup d ’espoii-s.

Il semble, en outre, que le gouvernement polonais soit à la veille de des
serrer tant soit peu son étreinte. Un prêt de 5o millions de dollars vient 
de ilui être consenti aux Etats-Unis, qui le mettra plus à l ’aise et le rendra 
plus confiant et moins exigeant.

La production se maintient facilement et les ventes vont se trouver no
tablement facilitées du fait de la constitution du cartel des pétroles qui doit 
englober —  moyennant compensations —  jusqu ’aux entreprises de raffinage. 
Cet organisme sera d ’une très grande utilité : la stabilité des prix se trouve 
assurée en rapport avec Je coût d ’exploitation; c ’est ainsi que le prix du pé- 
tole va passer de dollar 1,90  à dollars 2,20. En résumé, si les dividendes 
des Sociétés pétrolières polonaises ne sont pas ceux qu ’on attendait pour 
l ’exercice 1924, il importe de se dire que dans une atmosphère économique 
renouvelée, le travail est infiniment plus sûr, et, cette crise nécessaire passée, 
on peut être plus optimiste pour 1925.

II. —  COMMERCE EXTÉRIEUR

R é g l e m e n t a t i o n  d u  c o m m e r c e  e x t é r i e u r .

Pologne.

Un arrêté d’à 3o mars 1920, publié au Dziennik Usiaw du 7 avril 
1926 (ti° 34, 'pos. 235), m odifie de la m anière suivante la liste des 
ma'rc-handises, pour lesquelles est prévu un droit dte douane réduit, 
à l ’im portation en P ologne (voir sur fe question la Pologne  du 
I®'' avril 1925, pages 288 et suivantes et du i 5 m ars 1926, p. 224) : 
les pom m es de terre de semences sont exonérées de droit de douane, 
sous réserve de 'Fautorisiation du 'ministre du Trésor; d ’autre part, 
dans les mêmes conditions, les semences d ’arbres à feuilles acicu- 
laires sont passibîes d ’ un droit réduit égal à 20 %  du. droit de 
douane norm al.

*
* *

Le Dziennik Ustmv d̂ u 7 avril 1925 (11° 34 , pos. 236) publie, en 
langues polonaise, française et anglaise, la convention et le statut 
sur la liberté du transit, signés à Ba'rcelone, le 20 avril 1921.

Cette conventiom a été ratifiée par la loi du 4 août 1922 
(Dziennik Ustaw du  3o août i 922 , n° 71, pos. 64o), 'l’aicte de ratifi
cation avait été signé 3 octobre 1922; par une déclaration en date 
du i 4 février 1926, le m inistre des Affaires étrangères de P ologn e dié-



clare que cet acte a été déposé, le 8 octobre 1924, au Secrétariat 
Général d'C la Société des Nations.

Nous ra'ppelons que, dans la Pologne  du i®'' février 1926, pages 
lo i  et suivantes, nous avons énum éré les traités, conventions et 
accords économ iques de la Pologne; cette liste doit être complétée 
par les inform ations publiées dans la Pologne du i®'' m ars 1926; 
pa'ges 192 et 193, et du i 5 avril lOaS, page 3o3 .

*
* *

Un arrêté du m inistre du Trésor, en date du 12 m ars 1925, p u 
blié au Dziennik Ustaw dlu 7 avril 1920 (n° 35 , pos. 238), fixe les 
conditions dans lesquelles les particuliers pourront obtenir l ’auto
risation d ’ im porter des tabacs en Pdlogne.

Les taba<'s imiportés par les personnes, m unies de cette autorisa
tion, donneront lieu à la perception des taxes suivantes, au profit 
du m onopole d ’Etat ; tabaics en feuilles et en lx>ttes, avec côtes ou 
sans côtes; cotes de tiabac, d'échets, poussière : 10 zl. par kilogram m e 
net; taiba'c à priser : 5 zl. par kilogramime net; tabac grossiiorement 
coupé pour la pipe, tabac en rondelles ou ciarottes : 18 zl. p ar k ilo 
gram m e net; cigares et eiga'rillos (tabac coupé enroulé dans des 
feuilles de tabac) 200 zl. par k ilogram m e net; tabac finem ent coupé 
:pour cigarettes ; 76 zl. par kilograTume net; cigaretttes ; 76 zl. par 
kilogram m e nét.

Les bureaux douaniers aippliquent sur les paquets de ta'bac ou 
de produits de taibac dies banderoles q ui attestent le paiem ent de 
la somme due au m onopole d ’Etat; ces banderoles portent 'Fem- 
blèm e de la République de Pologne et la m ention : « Monopole 
polonais du tabac; taxe sur les «produits dé tabac étrangers ».

Conform ém ent à la loi dlu i®*" ju in  1922, portant création du m ono
pole du tabac (voir la Pologne du i®*’ décemibre 1922, pages 67^ et 
suivantes), les tabacs et produits de tabac acquittent, en plus des 
taxes précitées, les droits de douane, tels q u ’ils résultent du n° 21 
du tarif douanier polonais.

♦
♦ *

Un arrêté du 11 avril 1925, publié au Dziennik Ustaw du 20 avril 
i 925 (n° 3g, <pos. 271), fixe de la m anière suivante les droits de 
sortie afféren'ts a<ux marcthandises suivanteis :

N** 227. —  Peaux brutes : de bœ uf : 24 zl. par 100 kilogram m es; 
de veau : 60 zl-.; die 'Cheval : 20 zl.; de m outon ; 3o zl.; d*e chèvre : 
60 zl.; petites peaux de lièvre et de lapin non préparées : 100 z l.; 
<Jéohets et rogm ires de peaux diverses : 4 zl.

N° 228, p. 2. — - Planches et hlocs ; de bois aciculadreis : o ,4o zl. 
par 100 kilogram m es; de bois feuillus, à l ’exception du hêtre : 
0,20 zl.

N° 229. —  Déchets d'e liège : 3 ,5o zl. par 100 kilogram m es.



D ’autre part, le droit xiie sortie applicable à la mélasse (n° 224 du 
tarif) est suspendu.

Les disipositioiii? précédonites m odifient la réglem entation des 
droits d e sortie, sur laquelle on trouvera tous les renseignem ents 
utiles dans la Pologne  d'u lô  avril 1920, page 3o2 e!t aux nuiméros 
antérieuTs, cités :dlans ce dernier fascicule.

Un arrêté du 11 a vril 1920, publié au Dziennik Ustaw du 20 avril 
1925 (n° 3g, pos. 272), fixe îa lisite des m ardhandises qui acquittent, 
à l ’entrée en Pologne, un droit de douane réduit.

Ccit aiTcté aibrogei tous actes réglem entaires antérieurs.

*
*  *

D ’après des inforttnałions publiées dians la presse polonaise, le 
Com ité économ ique dli Conseil des m inistres de Pologn e a décidé 
de suspendre la perception de l ’im pôt ®ur le  ch iffre  d ’affaires à l ’oc
casion de d’exportation des articles suivant® ; fécules db pommes 
de terre et am idon, pom m es de terre séchées, eaux-de-vie, liqueurs, 
alcools, superpihosphâtes, paTaffines, bois dte m ines, poteaux télé
graphiques, bois scié ou travaillé à la hadhe, cim ent, veu're, dhar- 
bon, briquettes, coke, produits du ipétro'le, fer, potasse, soude, 
am m oniaque, c^arbure, acide sulfurique, fer et acier de toutes qua
lités, tuyaux, traverses, vis et pointes, articles ém aillés, m achines 
agricoles, m achines et appareils, filatures et tissa'ges de «oie artifl- 
cielile, filatures et tissages de laine et mélanigés laine et coton, tapis.

Il a  égalem ent été décidé de supprim er les droits d ’exportation 
qui frappent les poteaux télégraphiq^ies, les bois de m ines, les 
grum es destinées à la confection des traverses de dhem in de fer, 
ainsi que le bois diestiné à la fabrication du papier.

France.

La loi d'u 3 i m ars 1926 (( portant ouverture et annulation de 
crédits sur l ’exertcice 192^ » {Journal Officiel diu i®*" avril 1926, 
page 3 3 o 2 )  vient de m odifier le régim e des taxes payables par îes 
automobiliistes étrangers arrivant en France.

Désormais, les laissez-passer délivrés par la douane ne setronl 
plus, établis en coupures de 48 heures, un mois ou deux m ois. Les 
automobiliistes étrangers pourront obtenir, à leu r premiier passage 
au bureau de douane frontière, et dians la lim ite dfe soixante jours, 
des laissez-ipiasser valables p o u r la période dont ils fixeront eux- 
mêmes la durée. Le coû*t de ce  laissez-passer est de 2 fr . 5o par 
journée; il est délivré siur tim bre.

Lorsque les automoibilistes étrangers seront am enés à prolonger 
leur séjour en France au delà de la  date à laquelle expire le  lais- 
sez-piasser q u ’ils ont oibtenu à l ’entrée, ils ipourront réclam er, aux 
bureaux des contributions indirectes, des perm is de circulation  
dont la durée de validité ne peut dépasiser le dérnier jo u r  dIu tri-



m estre en cours, et qui leur seront délivrés contre paiem ent d ’ un 
droit de o fr. 20 p ar oheval-vapeur et par jour.

III. VOIES DE COMMUJN’ ICATION 

Q uestions d iv er ses .

Pologne.

Une iloi du  18 m ars 1926, publiée au Dziennik Ustaw du 10 avril 
1925 <;n° 36 , pos. 243), porte création de cihaimbres m aritim es et pré-, 
cise leurs conditions d ’organisation et de fonctionnem ent.

Le Dziennik Ustaw du  10 avril 1920 (n° 3 6 , pos. 2^4) publie, en 
langues polonaise et française, le « Règlem ent pour l ’a w ès à la 
V istule et l ’usage de la Vistule par la populatiofi de ila Prusse 
O rientale )>; ce  règlem ent a été arrêté par la conférence des Am bas
sadeurs, en exécution de l ’article 97, alinéa 5 , du traité de Versailles.-

Un arrêté du  27 m ars 1926, publié au Dziennilc Ustaw du 10 avriJ 
1925 (n*̂  36 , pos. 261), précise loertaińes stipulations d'e la lo i du 
25 ju ille t  1924, relative aux taxes dtes ports de m er et publiée au 
Dziennnik Ustaw d(u 9 septamtore 1924  (n° 79, pos. 764) : il a été 
comtplété par u n  second arrêté du 27 m ars 1926, pu'blié au Dzien
nik Ustaw du  18 avril 1925 (n° 38 , |x>s. 268).

IV. —  QUESTIONS FINANCIÈRES

La s i t u a t i o n  f i n a n c i è r e  e n  F r a n c e .

On a indiqué dans le dernier fascicule^ de 1n Pologne  (11° du 
i 5 a vril 1926, pages 3oo et 3o i)  les événem ents ix>liti(|ucs qui se 
sont produits à  la  suite des déclarations faites, le 2 avril 1920, .à 
la tribune du Sénat, par M. Etienne Clém entel, miniïutiie des Finaii- 
oes, au sujet de la situation financière de . la France et plus parti
culièrem ent de l ’augm entation indispensable de la oan>acité d ’ém is
sion d e la Banque de France : il est apparu, au cours des dlebatls-, 
que le gouvernem ent avait, sains base légale, déjà obtenu de 'k  B an
que de France des avances, qui avaient nécessité un e ém ission de 
billets de banque, supérieure au m axim um  prévu : il im portait donc 
di’une p a rt d e régulariser cette situation anorm ale, d ’autre part de 
fixer le ch iffre des avances de la Banque de France à l ’Etat, ainsi 
que celu i de la circulation  fiduciaire à un niveau répondant aux 
■besoins nouveaux de la  Trésorerie.

C e  d o u b le  o b j e t  a é té  r é a lis é  p a r  la  lo i  diu i 5  a v r i l  1926 (Journal 
Officiel d u  i 6 .a v rili 1925) ,  q u i  a  é té  v o t é e ,  e n  r a is o n  d e  l ’ u r g e n c e .  
d a n «  d e s  c o n d it io n s  e x c e p t io n n e l le s ,  le  i 5  a v r i l  1925  : e n  e f fe t ,  à



cette date, n ’était paŝ  encore constitué le gouvernem ent chargé de 
succéder au m inistère Herriot, dém issionnaire depuis le lo  avri î 
1926.

La loi précitée, dont le .texte a été adopté à la Cham bre des Dé
putés par 325 voix contre 29 et au Sénait par 193 voix contre 5 , 
sanctionne, pour valoir ju sq u ’au i 5 ju ille t 1926, la convention in 
tervenue le 7 avril 1926, entre le m inistre des Finances et la Ban
que de France et portant, provisoirem ent, de 22 à 26 m illiards l'a 
îim itc  des avances de la Banque de France à l ’Etat : une loi u lté
rieure déterminera les conditions du rem boursem ent de cette avance 
supplé men tai re.

D ’autre part, le m ontant m axim um  des ém issions de billets de la 
Banque de France et de ses succursales, fixé à 4 i m illiards par décret 
du 28 septembre 1920, rendu en application de la loi du 3 i ju ille t 
1920, est porté tem porairem ent à üb mililiards; il pourra être abaissé 
par décret.

l'ii est indiqué, dans la chronique rellatiive à la Vie Politique,  que 
M. P aul Painlevé, président de la C ham bre des Députés, a été 
dhargé par le président de la République de constituer le nouveau 
m inistère, destiné à succéder au cabinet présidé par M. Edouard 
H erriot ; ce m inistère, dalns lequel M. Joseph CaiJlaux exerce les 
fonctions de minisitre des Finances, s ’est présenté, le m ardi 21 avril 
1925, devant les Cham bres; lecture a été donnée de la déclaration, 
qui expose le program m e du nouveau gouvernem ent; ce docum ent 
est analysé pl'us haut dans la Vie Politique.

A. Mer lo t .

LA VIE INTELLECTUELLE
L a s c ie n c e  du  l i v b e .

Que les lecteurs de la Pologne  ne m ’en veuillent pas, si j ’em ploie 
ce sous-titre au sens, à prem ière vue, légèrem ent paradoxal. Il paraî
trait, en effet, tout au m oins déplacé d ’ériger au-dessus diu livre, ins
trum ent par exceHénce de la science, dans le sens propre du m ot, une 
branche ispéciaJe de la connaissance approfondie de 'cet instrum ent. Et 
pourtant, cette science existe et a pris dans notre société contem 
poraine une large étendue. Ce n ’est plus la bibliographiie propre
m ent dite. (>’est quelque cihose de plus profond' et de. pllus spéciail. 
La science actuelle du livre s ’attache non seu'leiment à cata'loguer les 
publications les plus diverses, à les sign aler à  'l’attention du savant 
et du chercheur. Elle a pour objet une dlescription com plète du livre 
lui-môm e, de son aspect extérieur, des valeurs artistiques de telle 
ou telle puiblication. En somme, d ie  introduit ses adeptes dians les 
recoins les plus intim es de ce  m onde m ystérieux q u ’est la naissance 
d ’un livre, sa com position, son im pression et la m anière dbnt il est 
présenté au pub lic.

C ’est à juste titre que le Przeglond Bibliograficzny (La revue 
bibliographique), publication  bi-m ensuélle alim entée par les docu-



meirłs fournis j^ar U‘, 'ministrre de irintérieur, se réjouit du dévelop- 
{«efnient que prenidi en Pologne la science du livre. Elle y voit iine 
preuve réconfortante des progrès réalises dans le dom aine d!u ivlè- 
\ieiment, de la vie inteililectuelle. Les clliyntiers anciens, dit-elle, qui 
s ’étalent tus pendant la tourm ente de la guerre ont repris leur acti
vité et, à côté d ’eux, de nouveaux naissent l ’un après l ’autre, tém oir  

gnant die l ’essor que (prend! le m ouvem ent intellectuel.
Parm i ces nouveaux chantiers die travail créateur, le Przeijlomi  

Bibliograficzny  signale la Société des Amis du Livre, q u i s ’est cons
tituée en 1923 à Ci^acovie. Pendant la période relativem ent c'ourte 
de son existence, cette société a déveiloppé une grande activité fer
tile en riches résultats.

Citons parm i ceux-ci la publication  d ’une revue consacrée à la ' 
science d'u livre et qui porte île titre de Exlibris. E lle est rédigée par 
M. Casimir Piekarski  qui apporte à cette publication un soin tout 
particulier. Sa haute valeur artistique et le niveau scientifique au
quel il l ’a placée, la rangent parm i les prem ières dians le m onde en
tier, Il faut noter que les Amis du. Livre se font en générai) rem ar
quer par le soin q u ’ils m ettent à leurs publications. Nous en avons 
la m eilleure preuve dansi l ’activité q ue déploie, la Société des Amis 
du Livre ipolonais à Paris, dont nous avons entretenu nos lecteurs 
dans ile dernier num éro de la- Pologne.  La Société dbs Am is du Livre 
de Gracovie ne cède en rien sous ce  rapport à la jeun e Société de 
Paris, En dehors de la revue Exlibris», citée pluis haut, elle a fait pa
raître dans l ’esipacei de moinsi d ’un an une série de publications du 
plus grand intérêt. C ’est d ’abord une réédition db célèbre (( Voyage 
en Turquie et en E gypte )> du comte Jean Potocki,  avec des bois re
m arquables de M. Przecław Smolik.  V ient ensuite une « B ib liogra
phie » des publications polonaises parues au cours des année 1921 
et 1922, dont le irédacteur, M. Tadeusz Wisłocki  a fa it preuve d ’une 
oanupétence vraim ent exceptionnelle dans la m atière. Citons encore 
un traité sur les Bois et tes Exlibris  de M, Guillaume Wynvinski,  
q u i n e m anquera pas d ’être sous peu un e rareté bib liographique des
tinée 'à orner les collections de tous liés am ateurs du livre.

L 'activ ité de la Société dies Amiis du L ivre die Cracovie ne se m a n i
feste pas uriiquement dans une série de publications. E lle organise 
aussi des conférences sur le livre et sur la b ib liophilie. Notonfe, 
parm i ces dernières, une conférence extrêm em ent intéressante de 
M. Miécisllas Bfa'hmer su r « Le livre dans il'oeuvre d ’Anatole 
France », conférence qui fera' prochainem ent l ’ob jet dl’une pu
blication sipéciale. Toutefois, comim-e le fa it remiarquer à 
juste titre le Przeglonâ bibliograficzny,  les publications 
du Livre de C racovie ont un défaut cardinal. Elles sont trop 
luxueuses et trop obères, ce qui les rend inaccessiibles aux liarges 
masses des lecteurs, les confinant en un cercle restreint de connais
seurs et d ’am ateurs. Pour rem édier à ce m al, la Société des Amis 
du L ivre a créé une revue m ensuelle portant le titre de Silva Rerum,  
au caractère plus populaire que la revue Exlibris  et dbstinée au 
grand puiblic. Le prem ier num éro die cette revue, rédigée par M. La-



dislas K'iiiger, a fait son apparition au m ois de jan vier. Aussi bien 
son as[)ect extérieur très attrayant que son texte soigneusem ent 
choisi lui on t conquis d ’emMée la symipathi-o du p u b lic. Citons un 
intéres.ïiant artiicle de fond de M. Koczorowski, le 'fondlateur de ia 
Société Parisienne des Amis diu Livre Poloiiai», sur la B ibliographie 
q u i a fait db b ru it en P ologne, à ila suite de ilégères attaques dont 
y sont l ’objet les tendances conservatrice», des ibi'blioplhiles, et une 
étuidf de Mme Wanda Germain  'sur ile. Musée de Planiin,  le céilèbxe 
im prim eur anvers'ois.

Dans le second num éro die la 'revue Silva Rerum, nous trouvons 
une étude du profess-eur Stanislas Pigon  sur certains exem plaires 
autograp'lK's des ipoé«ies de M ickiewicż, une m agistrale description 
de lia biibliothèque de la fam ille Osłroioski à Ujazd due à la plum e 
de M. Tadeusz Sewcry,n, une critiq ue de M. Ladislas Kluger  de lia 
façon dont ont été exé('iutées les illusirations de la nouvcil'le édition 
odllective des oeuvres de W yspiański, enfin, une notice de V/. Zyg
munt Mocarski sur les définilion? de J.-./. Hive de la bibliographie 
et de la bibliop'hiilie. , . ,

Ce secondi num éro de la revue Silva Berum  est une preuve du dé
veloppem ent q u ’elle prend-et est une garantie incontestable du suc
cès q u e lle  aura' auprès des amateurs du livre.

L  ’ É MIG t\ A'I ION POLON A liS E .

Apr«‘N avoir consacré la tn ajeure partie de notre ch'ronique à la 
bibliographie, nous ne voudrions pas que cette petite étude sur la 
science du livre en Pologne puisse porter un préjudice quelconque: 
à ratlen tio n  q u e m éritent les revues historiques et littéraires dont 
nous entretenons périodiquem ent les lecteurs de la Pologne. E m 
pressons mou s die dédlarer q u ’elles continuent à servir dign em en t le 
but q u ’eMes se sont tracé. Notre vieille connaissance, le Przeglond  
Współczesny, de Cracovie, m érite une attention toute particulière, 
ta'ut par le dhoix des aftîcles q u ’il publie, que pav la façon haute
ment 'consiciencieuse dotif y sont traitées les questionsi qui en font 
•robjet. Le dernier nuiméfo de celte intéressante revue nous apporte. 
entr(' autres, un articule du phis grand intérêt de V/. Jean Domhrotv- 
ski, SUT le program m e de révision des traités, question on ne peut 
iplius if)lpine d ’actualité que l ’auteur présente sous un aspect plein d ’ori- 
gin aiilé. Nous voudtions en entretenir en détail les lecteurs de la ‘ 
Pologne.  Cela nous est cependant difficiile, étant donné île peu de 
pilace dKnit nous disposons, alors que le remarquaible artic'le de 
M. .Jan Dombrowski  exige presque uiie traduction intégrale, tant 
le raisonnem ent est serré et les dlćduclions étroitem ent liées aux 
idées (jui y sont exposées.

Signalons, parm i les autres articles du Przeglond Współczesny,  
une étude extrêm em ent intéressante de M. Miécislas Ziemnmüicz  
sur rém igration  polonaise en pTance et la question scolaire. L ’auteur 
qui a passé de longs m ois en France s ’est attaché à étudier les con
ditions dans lesqueHes se sont trouvés les ouvriers polonais q ui, dle- 
puis quelques années, y on t afflué en nom bre consiidérable.



1/, Miéclslas Ziemmnvicz souligne avant tout la distinction q u ’il 
faut faire entre l ’anrienne ém igration  polonaise venue en France 
après les imsiurrections de i 83o et de, i 863 et celle, constituée presque 
exclusivem ent de travailleurs m anuels, qui afflue actuellem ent. Il 
cite une série de domnées très ]jrécicuses sur l ’histoire du miouve
ulent d ’ém igration  en France qui coimimence à se m anifester en 
Pologne vers l ’année 1908, é.po(jue à ilaquelle la Société d 'E m igra
tion die Lwow envoya une équi|3e d ’ouvriers agricoiles en Lorraine, 
Un certain  nomtore de ces ouvriers se sont définitivem ent fixés en 
France et ont form é, ^pour ainsi diiT, le noyau de 'cette gradide ém i
gration polonaise q ui actuellem ent est l ’objet des préoccupations 
aussi bien d ’une série dl’organisations, com m e la Société de travail 
oulturel ipour J’ém igration, que des orgaines officiefe des dieux pays. 
La 'première question qui se ipose actuellem ent au (point de vue 
culturel est icelle de irenseignem ent scolaire. M. Miécislas Zlem.no- 
wicz donne im  a'iîerçu étayé de données précises sur ce  qui a été fait 
ju s q u ’ici dans ce  dom aine et suggère une série de m esures pratiques 
qui ne m anqueront pas d ’intéresser vivem ent les spécialistes de la 
question.

U.NE ARTISTE POLONAISE EN F rANCE.

En parlant de l ’anicncnne ém igration  polonaise en France. M. Mié
cislas Ziemnowicz  'constate (fue ses descendants n ’ont conservé 
q u ’un vague, souvenir de leur o rig in e  et q u ’ib  sont com plètem ent 
francisés. Celte l'eimarque, dont la justesse n ’est pas d ifficile  à être 
rek'onnue, com porte ceipendant plus d ’une ejt'ception. Signalons 
parmi ces dernières le cas de Mlle Hélène Krzyzanow ska, fille drémi- 
grés ■polonais', pianiste de grand talent, qui n ’a nullem ent oublié 
ses origines polonattses.

Tout en s ’acquittant au 'plus grand bien de ses élèves de ses 
fonctions de professeur du cours siupéiricxir de piano au Conserva
toire de Rennes, Mlle Krzyzanowska consacre tous s.es* loisirs à la 
propagandlc de il'a m usique polonaise en France. Elle vient de don
ner une série de récitals de musique polonaise dans différentes villes 
de France. Son concert à Slrasilx>urg a eu un succès retentissant. 
Avec le 'concours de Mlle Colette Carabin, p'romier pirix de diction 
du Conservatoire de Straisilx>urg, et de M. William Canirelle, violon 
solo des Concerts (colonne, elle a fait connaître des œuvres de Pade
rewski, Michatlowski, Moszkoiüski, Ol>uchowicz, Ludomir Róży
cki, Wieniawski et Tansman dont la plupart n ’avaient ja'mais été 
exécutées en France. M lle KrzyzanoAvska est aussi un com]x>siteur 
de grande valéur. Son quatuor à cordes, exécuité à Paris, à la salle 
Erard, lui a valu les éloges unanim es de la critiq ue parisienne. Il 
a eu un im mense succès com m e en font prouve les coiTvptet> 
rendus d)u Figaro, d'Excelsior, de Comœdia  et du Ménestrel.

Nous sommes heureux de pouvoir nous y associer et de :^>uhait.er 
à Mlle Hélène KrzyzanoiüS)ka de récolter à l ’avenir une riche gerbe 
de lauriers dans iFactivité inlassable q u ’elle dépiloie 'pour faire con
naître en France la m usique polonaise. Paud K leczkow sk i.'



LIVRES ET PÉRIODIQUES

B u lletin  m ensuel de la  Société  de Législation  com parée (janvier 
'mars 1925). —  Roman Ku r a t o w -Ku ratow ski ; Les problèmes  
la baisse du mark polonais dans le domaine du droit privé et leur 
résolution législative après l'introduction de la nouvelle monnaie 
polonaise.

De plus en ro p in io n  publique si’initéresse a u jo u rd ’hui à
ces g-raves problèimes m onétaires qui jadis paraissaient devoir être 
réservés aaix dliscusoions d'os seuls s'péciialistes. C ’est que le  m alheur 
des temij>s rend 'plus accessibles de teilles questions à l ’attention gé- 
néra'le. Dans l'étude des crises diverses, provoquées par l ’inflation, 
q u ’ont traversées les a'utres peuples, nous recherchons une c o b- 
nai'ssance p lu s exa'cte de la manche et des conséquences d ’un fléau 
auquel nous entendons ferm em ent nous ©oustraire.

C ’est la répercussion dte l ’inflation dians le dom aine des rapports 
du dlroit iprivé entre les citoyen s qu’étudie M. Roman Kuratow-Kura
towski, dans :1a com m unication q u ’il la faite, voici un an, à l ’assem- 
bQée générale de la Société de Législation  comparée. Il est regrettable 
Cfu’elle n ’ait 'pu êtrepuibliée p lu s tôt. Ce retard, il  est vrai, a perm is à 
l ’auteur, q u i après avoir été professeur à l ’Université de W iln o  est au
jo u rd ’hui l ’un des plus 'distingués avocats 'dlu 'barreau de Varsovie, de 
com pléter son trav ail p ar l ’exaimen de quelques ipoints de la légis
lation 'polonaise (postérieure, notamiment sur le transfert en zlotys 
des obligation s du droit privé.

On sait q u ’après leur conquête 'de la Pologn e russe, les A lle
mands fondèrent a Varsovie une institution, d ite Oaisse Nationale 
die prêts, q u i avait le droit d ’ém ettre des billets de banque, en 
m arks dütis « polonais », équivalents aux m arks allem ands et g a 
rantis par l ’E tal allom and. Après la  débâcle allem andé et la re
constitution de 'la Pologne, le gouvernem ent 'polonais prolongea, 
à titre provisoire, l ’existence de la Caisse de 'prcts ju sq u ’au m o
m ent oii pourrait être créée la Banque d'ie Pologne. A cette date, les A l
lem ands avaient émis 88o.i5o.8fi7 m arks polonais. Le gouverne
ment 'jK>lonais augm enta le ■chiffre de T'émisision die 5oo m illions. 
Chaque biHet de banque 'devait être garanti par die l ’or, en com p
tant 2.784 m arks nK>lonais pour un ki'k>gra'mme di’or. Les m arks 
furent considérés com m e l ’unique m oyen légal de paiem ent'dans tout 
l ’Etat let la iloi du 7 décem bre 1918 décida q u ’ils devaient être acceptés 
par tous les offices selon leur valeur nom inale.

iMais |K>ur d'es raisons 'qui ont été 'bien des fois rappelées, l ’Etat 
IK>lonais ayant besoin d ’argent et ne i{x>uv"ant s ’en procurer suffi- 
samlment par les m oyens norm aux sc vit acculé à l ’augm entation 
du nomlvre de hillets en circulation, s&'ns augimentation propor
tionnelle de l ’encaisse-or. Ce fut l ’inflation qui, an 3 i décemtbre 
1924, avait porté l ’ém ission des m arks {K>lonais à 111.3C2 m il
liards. Com m e contre-partie naturelle, avec l ’ inflation tom bait la



valeur du m ark polonais. A la même date du 3 i décembre 1924, le 
dblliar cotait 6.460.000 m arks pour ise sta'biliser à 9 .890.000.

T'i,-lls sont les faits. Quelle fui leur répercussion sur b s  obligations 
de droit privé

Ce fui tout de suite un conflit peri>éluel entre la Iloi éofiie 
et l ’esprit d ’équitc.

Supposons, ilii M. Kuralo\v-Kuralo>Nski, un créanicier qui a prêté avant 
la guerre un capital 'de 5o.ooo roubles avec jraranlie hypothécaire. Suppo
sons que cette soniinu: ne soit pas encore payée. Ce capital, aai manient diu 
prêt, coiTespondait pa'esqme à la somme de 20.000 doillans. La relation lé- 

âile <tu rouble au imark étant de 2,16 poui’ uin iniark, les 5o.ooo roubles 
valent 54-ooo marks polonais, ce qui fait, en prenant île coims du dollar 
d ’avril 1924 à 9 .350.000 miarks, tnoim  q u 'u n e cent soixattte-lreizièm e 
partie du dollar, au ilieu de 25.000 dollars le civancier recevrait à peu 
près un denii-tv/i/ et au lieii de i33.ooo francs-or, trois centinirs-or.

Les tribunaux de |>remièr<i et de d<>uxième instance au.xcuiels des 
cas analo^'ues furent souvent soumis rendirent d ’abord d«s arrêts 
contradictoires. Enfin, Je 20 février 1922, la Cour de Oassation de 
Varsovie rm dit à ce sujet un arrêt q ui fit jurisipruden'ce. Voici l ’es- 
j>èce (jue je  résume dl’après l’exposé de notre savant <.iuteur.

Le (ieniandter avait fa it l ’offre de 69.822 marks ]x>lomais com m e 
paiciment total d ’'un 'prèt de 28 roubles fa it avant g'uerre. Les tr i
bunaux de prem ière et deuxièm e instance lui avaient donné ra i
son. La ('our die Casisalion a caissé ce jugem ent, parce que, dit-elle, 
les conventions —  selon 'le grand 'principe du Code Napoléon, tou
jours appliqué dans les territoiires de l ’ancien duché de Varsovie 
—  sont la loi des parties ; elles doivent être ex^éoutées de bonne 
f(M, elles obligen t à toutes les suites que l ’équité, l ’usage ou la loi 
donnent à l ’obligation dl’après sa nature, elles doivent être exécii- 
tées, en un m ot, coniformément à l ’ intention com m une des parties 
eon Ira et an les. L ’essai pour le dlé^biteur de se libérer de sa dede 
par le paiem ent d ’une somme qui, en raison de la l)iaisise du m ark 
polonais, n ’est qu’une petite partie de la somme prêtée effeétive- 
mlent, ne i)eut être considéré com m e l ’exécution dte bonne foi d ’une 
ob ligation . « Il ne peut pas exister, constate la C our, de raisonne
m ent qui |>ourrait justifier un tel paiem ent de dette, ni de loi qui 
serait, capable dte l ’im poser. »

Appréciant cette jurisprudence, M. Kuratow-Kuratowski conclut 
ffu ’elle est très juste au point de vue de l ’équité, m ais ([u’il serait 
très fa'(̂ il(‘ à un juriste de la lu in e r. Nouvellle démon si rat ion dii 
vieil adage : summum jiis...  Quel juriste franç^ais reprendra ce
point dic* vue et <-omparera la jurisprudence polonaise el la ju r is 
prudence françaiise placées devant le m êm e problèm e

Dans les espèces q u i lui étaient soimiises, Ha jurisprudence ik>1o -  

naise n ’a d ’ailileurs. pas fixé la relation pratique q u ’il eut fallu  a p 
pliquer pour rem placer la relation légale. Elle ne [x>uvait 
le faire. Miais elle a' m is le légisHiatenr dians 'l’obligation  de se préoc
cuper de cette question, et il est certain que, ce faisant, elle a rendu 
le plus grand service aux droits privés.



Le p rohlèn ie  co n tin u a it en o lïel à sie pn^or (|uand M. G rabski euf 
sauvé les lin'anocs polonai'ses. C a r dès il’ in tn xh K 'tio n  d b  z lo ty , m o n 
naie stable  écpiivalente à un  fia n c -o r , et la stab ilisatio n  dn m a rk , 
on sait ipie le cours du  m a rk  s ’était équilil>ré à : 1 .800.000  p o u r  
un z lo ty . Fidèln:* à son princ-ipc, la ju risp rn d len w  co n tin u a  à ne p'as 
v o u lo ir  adm ettre  (^ue les a n cien n es o b lig a tio n s  en markis fussen t 
payées en żlotys an tau x lé g a l.

11 fau t ren dre cette ju stice  au gouviernem ent p o lo n ais  <pic pas 
une seconde il 'u ’a songt' à p ro iile r  de la situation  et q u ’aussitôt 
«ju’ il i ’a p u , il a tiré les co n séq u en ces p ratiqu es dK; la J u risp ru 
dence des triilnm anx.

1/o rd o n n an ce  du  17  m ars a iv g lé  la m a tiè re  en ce (jui c o n 
cern e les nm prunts d ’Etat : .ele a fixé les condStioiis de fré ch a n g e  de 
leurs titreis, lib e llés  en m arks dépré<‘iés, en titres nouvc'iaux, lib e l
lés en zloty^s. 11 a été  im|x>ssiblc de rend(rc au x  créan ciers <le l ’Eliat 
exactem ent ce <pi'i'ls a v a ien t effectivem en t iprèté. Mais on  a fait 
u n e  m o y e n n e  qui a iperm is <le leu r reslitu er heaucoinp plus (pTils 
n ’esp éra ien t en gén éra l recevoir-.

Le i/i m ai 1 9 3 'i, une n o u ve lle  ord'onnance a lixé les co n d itio n s 
du transfert en  zlotys des o b lig a tio n s  de diroit p rivé co n tractées en 
m.Jtrks. O n en trouvera  u n e an alyse  déta illée  dans l ’exposé do M. K u - 
ratow-KuratOAvski. Son idée essentielle  a été de d o n n er au Jugc'  ̂ de 
cha(pi(> cas un Irès grand* p o u vo ir di’ap jîrécia lio n  ipri a été nn  v é r i
table b ien fa it.

l/é tu d e  de M. KuTatOAs-Kuratowski est à reten ii’. D 'ab o rd , 'le j u 
riste et l ’h o m m e i)oliti(jue fran çais  y trouveront sur 'le T)oint sipé- 
cial q u ’ellie tra ite  un u tile  e n se ig n e m e n t. M en ressort ensuite p é
re m p to irem e n t (pie le g o u vern em en t et les trib u n a u x  polonais on t 
to u jo u rs été an im és dan s l ’exaimen <‘t l'a so b ilio n  <les difficuJtés 
[tostVs d a n s ce d o m a in e  p a r les c irco n sta n ce s, d ’ un p erpétuel souci 
d ’h o n n êteté  et d ’équ ité  très rem arq u ab le  qui leu r fait gran d  h o n 
n eur.

La Vn:. F n n ia '-P o J o ç jn e .  F ascicu le  I (i*’'' n iars igtîô) coim-
prenanl : G. L v c o i r -G a v e t , die l ’ Institut : L es p ir D iiè r e s  a m b a s
sa d es (le P o lo g n e  en  F ra n c e , D is c o u r s  p r o n o n c é s  au h in iq u e t à l ’o c 
ca sion  de la cré a tio n  de l ’am b a ssa d e de P o lo g n e  en  F ra n ce  p a r
M'M. >oT LE.vs, L. Ma r in , dk Vo g u k , L o u c iie i h et de C h l a -

. PowsKi. —  B ohdan  Z a le s k i : P r iè re  p o u r  la F ra n c e . —
V icto r JossE et H. C u ab rié-T o m a szew icz  ; L e s P o lo n a is  
à P a ris . —  F ascicu le  11 (i^'' a^vril) co m p ren a n t ; l)n>LO-
MATicrs : La s ih w lio n  e u r o p é e n n e  de la P o lo g n e  en  it)25. —
A. M én a b réa  ; La q u e stio n  ca p ita le  de D a n tz ig  e t  F r a n c e -P o lo g m  : 
Len lee^ons d}e V e x p é r ie n c e .  —  A. L ic h t e n b e r g e r  ; Le s o u v e n ir  f r a n 
ça is de la Pcplogne : g râ ces v a rso v ie n n e s . —  A. M e r l o t  ; Lo c o lla 
b o ra tio n  é c o n o m iq u e  fr a n c o -p o lo n a ise .  —  .T. B issac ; La m a in -  
d 'fjeu vre p o lo n a ise  en  F ra n ce . —  E tien n e Zetiomski ; 1>/'S le u r
ilie u , r éc it  de la p e r sé cu tio n  russe. —  B. C h ab rié-T o m V szew icz ; Le



voyage de M. Justin Godarl en Pologne.  —  Miarius-Ary L e b l o m ) :

Ce qu'il faut faire encore pour la Pologne.

11 est im possible d ’analyser 'par le m ouu les articles très variés et 
très iiitéresisants que contiennent ces dieux num éros consacrés par 
la Vie à la Pologne. Le long som m aire que je  viens de transcrire est 
d ’ai'ïïeurs 'par hii-Tneme beaucoup plus éloquent que je  ne pourrai 
l ’être.

Arrêtons-nous eependaut iin instant pour assistor à l ’accueil fait 
Jadis par Paris à l ’almibassade extraordinaire venue offrir la cou
ronne de P ologne à Henri de Valois, diu'c d ’A n jou. C ’est M. Lacour- 
Gayet qui fa it revivre devanll nous cet im pressionnant S'pectac l̂e 
en d!es pages d ’une agréaible et pittorosique couleur. Puis, notre ex
excellent 'confrère, 'M. V ictor Josse, nous trans-porte dians un siècle 
plus rappi'oché du nôtre en évoquanit avec agréme'nt les curieusK's 
et toucliantes figures de rém igration  et M. Rol>ert Chal>rié-ïom'asze- 
wicz —  un am i pour tous les leicteurs de la Pologne  —  nous in tro
duit dau'S quelques-uns dies s'alons, des alteliers où il silhouette les 
principaux m embres de ila eolonie polonaise qui 'séjourne aetuelle- 
m ent à Paris.

\vec l ’écrivain  (pii signe. Diploniati'Cus. nous revenons aux graves 
questions de l ’aetualité ipol'itique franco-polonaise. Le bilan q u 'il 
dresse dte la situation de J’Etat polonais en lOaô est des plus satis
faisants et nous laisse une im pression vraim ent ix'* cou for tan te. 
M. Ménabréa, le très dévoué seorétaire de Fratvce-Pologne, dont on 
connaît les ém inents isei'viees rendlus à la eause du rapprooliem ent 
franco-polonais, souligne ensuite la nécessité de faire respecter le 
traité de Versailles si l ’on veut assurer le respe^ct de la paix et imontre 
rim p ortan ce ciapita'te de la ques(tion de D aïitzig, tandiis <pie notre 
cher et ém inent am i, M. Merlot —  qui, toujours à fe peine, ne veut 
jam ais, par un sentim ent de dliscrétion exagérée, être à l ’honneur —  
synitihétise en im  lum ineux et m agistral exf>os<'‘ toutes les possibilités 
de 'la collalK>ration économ ique fran'co-iix>lonaise.

Résumer l ’ém ouvant récit de Żerom ski, le grand écrivain  dbnt 
l ’œ uvre, avec celle de Rey^mont, dom ine a u jo u rd ’hui toute la littéra
ture polonaise, cê la est à proprem ent parler im possible. C/Cs pages 
poignantes tém oignent d ’un art et d ’un cœ ur incom parables.

Enfin, voi'ci un exposé substantiel et 'précis de 'la question de la 
main-df’œuvre polonaise en France par M. Bissac, tandis que M. Lich- 
tenberger recueille dans ses souvenirs varsovions de délicates eit. tou
chantes visions de la grâee poilbnaise. Et MM. iMarius-Ary Leblond, 
les 'directeurs de la Vie, tirent la conclusion, en (piehpie sorte, des 
divers exposés de leurs invités, ra'ppellent avec ta'ct et discré
tion —  n ’excluant d ’ailleurs point la fermeté nécessaire —  ce que 
nous avons encore à faire pour la Pologne afin de la foiMificr. d ’assu
rer son lilH'e développem ent, et par là de consolider cetite paix digne 
et féconde, à laquelle tous, tant Français (jue Polonais, dem eurons 
fermement attachés.

He-nri de Mom tfort .



INFORMATIONS DIVERSES

l\1. Pow ilew icz, docteur en m'édecine, médecin-cilie-f de la m ater
nité du Havre et m éilecin  des hôpita/ux de cette ville, de 1882 à 1920, 
est noammé chevaiMer de iFordre naitional de la Légion d ’'honnk3ur 
(( a rendu les plus grands services à la ix>pulation m aritim e à la
quelle il s ’est généreusem ent dévoué et lui a consacré ses efforts 
penda/nt près d<e quarante ans. A pris part aux camipagnes de 1870- 
1871 et de 1914-1918 » {Journal Officiel  dii 12 avril 1925).

*
♦ *

L e  5 a v r i l  1 9 2 5 , a e u  H eu, a u  c i im it iè r e  M o n tm a r tr e , le  p è le r in a g e  
dtestin é à c o m m é m o r e r  le  76® a n n iy w s a ir e  d e  la  m o r t  d u  g r a n d  
jxvète  p o lo n a is  J u te s  S ło w a c k i ;  d e s  d is c 'o n r s  o n t  é té  p r o n o n c é s  p a r  
M . 'M ilk u s z y c , 'p r é s id e n t  d e s  « S o k o ls  », e t  M . P a u l  K'eczkov^^ski, p r é 
s id e n t  d e  l ’ U n io n  S y n d ic a le  d e s  c o r r e s p o n d a u ls  p o lo n a is  à  P a r is .  D es 
fr a g m e n its  d e  p o è m e s  die J u le s  S lo w a ic k i o n t  é té  récütés p a r  
M m e  H a lk a  D u c r a in e  d e  H ii le w ir z ,  diu tfh éâtrc n a t io n a l  die l ’O d é o n , 
e t  M m e  M a r ie  K o r k o z o w ic z ,  'a r tis te  p o lo n a is e .

*
* *

M . B olesilas iM otz, c i t o y e n  p o lo n a is ,  d o c t e u r  e n  m é d 'e c in e  e t  
h o m m e  d e  le ttre s , v ie n t  d ’ê tre  n o m m é  c h e v a l ie r  d e  l ’o r d r e  n a t io n a l  
d e  la  L é g io n  d ’h o n n e u r ,  p o u r  « s e r v ic e s  r e n d b s  à l ’a m it ié  fr a n c o -  
p o lo n a is e  » (Journal Officiel  d u  i 5  a v r i l  1925).

*
* *

Nous avons aj>pris aveic lui profond' regret 'le décès de M. Alfred 
Bonzon, agent de, change honoraire, administ,râleur de la Banque 
de rU n io n  Parisienne ; les obsèques ont eu lieu à Paris, le m ardi 

avril 1920.

♦ *
Le lundi i 3 avril 192», a eu lieu à l ’Université Alexandre Mer- 

cereau (Le Cam éléon) une grande soirée polonaise au cours de la
quelle die nomibreux airtistes polonais et français (M. C hłapow ski, 
MWes Szreniawa, André Gire et Fernande Lorival; M.M. Alec Bar- 
thus et MaTcel Bom a; Mime Jarecka; MUl'es C æ cilia Velîini et M yrtile 
Hubert) on t interprété des œuvres de Titus Czyzewski et dte Joseph 
Jarem a, et joué des rythm es et harm onies polonaises.

*
* *

M . E d o u a r d  K r a k o w s k i ,  c i t o y e n  p o lo n a is ,  p u b li 'c is te , e s t  n o m m é  
c h e v a l ie r  d e  l ’o rd V e  n a t io n a l  d e  la  L é g io n  d ’ h o n n e u r  : « sert u t i le 
m e n t  la  c a u sł’ f r a n ç a is e  à l ’é t r a n g e r  » (Jonrn^il Officiel d u  17 arvrîl 
1925 ).

*
* *

L ’inauguration de r in stitu l -français de Varsovie a eu lieu le 
27 avril 1920 ; à cette occiision, les professeurs Em ile Bourgeois 
professeur à la Sorbonne, m em bre de l ’Académ ie des Sc^iences Mo
rales et Politiques, et Meillet, professeur au C ollège de Framce,



m m ib re  de rA cad ém ie des Inscriptions et Belles-Lellres, se sont 
rendus à Varsovie.

M. Feyel, directeur de irinstitut français de Varsovie, a pris pos
session die son poste depuis plusieurs semaines.

La consécration du Tom beau du Soldat Inconnu Polonais, sous 
les aroades du Palais de Saxe à Varsovie, aura lieu, le i 5 août 1925, 
jo u r  anniversaire du « m iracle de la Viislule ».

*
* *

Une cinquantaine d ’étudiaufts de la section d ’arcihitecture de 
l ’Eco'le Polytechnique de Varsôvie sont venus fa ire en France un 
voyage d ’études, pendant les vacances de Pâques : l ’Associa'tioai 
France-Pologne a établi le program m e de leur séjour et en a dirigé 
l ’exécution.

Ces étudiants ont tenu à apporter, le 21 avril 1920, une couronne 
sur la Tom be du Soldat Inconnu, à l ’ Arc de Triom phe de l ’Etoile.

Le deuxièm e c-ongrès médicali polono-français a eu lieu à Paris 
du 20 au 25 avril 1926, sous le haut patron age db M. Doum ergue, 
prés-ident de la République; le program m e dé ce Congrès a été 
établi de la m anière suÎA'ante :

L u n d i  20 a v ril.

15 heures ; H om m age au Soldat Inconnu, sous la présidence du gé
néral Gouraud, gouverneur m ilitaire dé P aris.

16 heures : Visite au Panthéon.
17 heures : Réception au Collège de France.

M ardi 21 a v ril.

10 heures : O uverture solennelle du Congrès, au Grand Am phithéâ
tre de la Faculté de Médecine.

11 heures : Preimière séance du Congrès au Grand Am phithéâtre
dé la Faiculté de Médecine,

h. à i 5 h . 1/2 : Deuxièm e séance du Congrès au Grand Am phi 
théâtre de la Faculté de Médecine.

16 heures : Réception à r ilo te l de Ville.

M e rc r e d i  22 a v ril.

9 heures : Réception à l ’Institut Pasteur.
9 h. à 12 h. : Visite des services hosipitaliers.
ï!x heures : Troisièm e séanice du Congrès au Grałid Am phithéâtre 

dé la Faculté de Médbcine.
16 >h. 1/2 ; Réception chez Mme la Baronne H. de Rothschild en son 

hôtel, rue Andiré-Pascal (La Muette).
20 heures : Banquet au Palais d ’Orsay, sous la présidence de M. Jus- 

serand, Amibassadeur dé France. Soirée artistique offerte par 
la Bienvenue Française. —  A ce banquet, M. Albert Tirm an,



conseiller d ’Etaf, a pris la parole, au nom  dte l ’Association 
Fra nce- Polog'ne.

J e u d i  23 a v ril.

Matinée : Visite des ser\ices hospitaliers.
9 heures : Visite du Musée et de l ’Exposition du Vat-de-Gràce.
10 heures : Visite de l ’Institut du Radiium. 
i 3 h. 3 /4  Visite de 'la PaouMé de Médecine.
i 5 heures : Réception à 'l’Académ ie de -Médecine.

V e n d r e d i  2  ̂ a v ril.

Matinée : Visite des services hospitaliers.
9 heures ; Réception à la Société de Biologie.
10 heures : Réception par M. le professeuir F. W id'al, à l ’Hôpita)

C ochin. C om m unication de M. le professeur de Groer.
9 h. 3 //( : Visite dé l ’Hôpita'l et du Musée Saint-'Louis. Séance du

€onfrrès sous la présidence de M. le  professeur Jeanselme.
10 h. 3o : Coimnmnication de MM. les professeurs Krzysztalowicz et

Karwowski.
11 heures : Visiite du Service dé M. le professeur Pierre D uval.
II h. 3o : Réception à la Société die Derm atologie, à l ’Hôpitai de

V augirard. Ck)imimiinication dé M. le  docteur Creszynski. 
i 3 heures ; Réunion aéronautique au Bourget.
20 heures : BaiKjuet, à l ’Hôtel Continental, offert par les médecins

de Pologne à leurs collègues de Fraotice.

Samedi  25 avril.

9 h. à 12 h . ; Séance de clôture du Congrès au Grand Am phithéâ
tre de la Faculté de Médecine. 

ilx heures : Excursion à Versailles. Goûter à Vers-ailles, offert par 
la Bienvenue Française.

21 h. i 5 : Réception par S. Exc. M. dé Chłapow ski, Amibassadeur
de Pologne, et Mme de Chłapowska.

Le dim anche 26 avril, les Congressistes sont partis de Paris pour 
visiter sudcessivement V ichy, Lyon, Marseille, Côte d ’Azur, D ijon 
et Nancy.

Le deuxiènn' Congrès m édical franco-poloniais a été organisé par 
un bureau, auquel l ’Association Fra nce-Pologne a prêté son con- 
coui’s le plus empressé, et qui était ainsi composé :

Président : Professeur G.-H. Roger, doyen de la Faculté dé Mé
decine.

Vice-Présidents ; Professeurs Aohard», Babiński, Gley, Hartmann, 
Letulle, dbcteur Noir, vice-président de l ’Union des Syndicats m édi
caux de France.

Trésorier : P. Masson, éditeur.
Trésorier-adjoint ; docteur Fribourg-B lanc, professeur agrégé au 

Val-de-Grâce.
Secrétaires généraux : Professeur agrégé Lem ierré, m édecin dés 

Hôpitaux; professeur agrégé O kinczyc, ch irurgien  des Hôpitaux.



Secirlaire général délégué : Doi leiir lliifn a gel, chef de clinique 
a d jo in l à la Fa'culté.

Secrétaire du ('om ilé : Mime la dw toresse Sosnowska.
ü n  (>omité d ’Honiunir a été constitué' a'vxx' les [iersonnalités sui* 

vantes : ,M. le Ministre des Affaires Etraiigcres; MM. de Se'lves, pré
sident d'u Sénat; Painl'cvé, président de 'l'a Ohambre des Députés; de 
Chłapow ski, Am ha ss-adeur de Pologn e en France; Mme Curie-Sklo- 
dovvska, m em bre d<‘ l ’ Académ ie de Médecine; MiM. de Panafieiu, A m 
bassadeur de France en Pologne; Roux, diroc'UMi'r de l ’ Institut Pas
teur; Aipipell, recteur de l ’Académ ie de Paris.

Nous publierons ultérieun'm ent le com pte rendu, qui doit nous 
être rem is par le Secrétariat générai diu deuxiome Congrès Médical 
f r anco-polon h i s

* ♦
Com m e 'nous l ’avions annoncé, M. André Ménabréa, secrétiaire 

général de 1’ \ssociation France-Pologne, fait actuelleTnemt im e série 
d e conférences sur le problèm e de D antzig et k  paix européenne ; 
à Saint-Nazairc, le a avril la  rtMimion, qui avait lieu sous l'es
auspices de la Société de Géographie et qui tVtait présidée par M. Lévy, 
avait groupé trois eents |>ersonU'es environ, professeurs, ingénieurs, 
eommerçiants et industrie]s; le lendem ain 3 avril 1925, à Saint-Na- 
zaire, plus de mil'le j>ersoninies appartenant iiiux mêm es m ilieux in 
tellectuels et économ iques assistaient à 'la conference, organisée par 
la Société dte (îéograp'hie, sous la présidence de M. Lynier.

Le 2/4 avril 1920, à Nevers, M. André Ménabiva a traité la mcme 
question, avec un égal succès.

Le 29 avrill 192,5, à la Sorlx)nne, dans rAm pliitihéàtiv Descartes, 
sous la 'présidience de »M. Marius-Ar\- Lehlond, directeur de la revue 
« La Vie », M. And,té Ménabréa a parlé de D antzig, en 1111 discours 
■cilialeuireusement applaudi.

Dans le couTanł du mois de m ai, M. Andiré Ménabréa se rendra 
à Brive, à Tours, à Lorient, à Lyon et à Marseille.

*
* *

Le m ardi 28 avrii 1920 a eu lieu rin auguration  solennelle de 
l ’Exposition des Arts D écoratifs m odernes : nous ra'ppelons que la 
Pologne  (n° du i 5 m ars 1925) a publié sur la participation polo
naise ià cette grande maniifestation im  article précis eit docum enté die 
M. Edouard VVoroniecki.

*
* *

Les Foires de P aris et de D unkerque com porteront im e section p o 
lonaise, (fui est organisée par la Chamlrre de Com m erce polono- 
française de Varsovie, sous le haut patronage et avec le concours 
du m inistère dê ; Affaires étrangères et du m inistère dte l ’ Industrie 
et d'u Com m erce de Varsovie.

*
* *

Les bureaux de iFambassade d'e Poilogne en France sont installés, 
12, avemie de Tokio, Paris (t6®).

♦
+ *

Le lundii 27 avril 1926, dans la grande salle W agram , la Ligue des



Patriotes a organisé une iniposanite m anifestation a pour la sécurité 
m enacée et en l ’honneur de la Petite Entente ».

Cette manif-estation, à laq u d le  ont assisté .plusieurs m illiers de per
sonnes, était placée sous la présidence du général die Gastelnau : des 
discours éloquents ont été prononcés par M'M. Taitilinger, Désiré 
Ferry, députés, VVitt-Guizol, B ourgoin, secrétaire général de la Ligue, 
et par dilïérentes personnalités alliées; au nom des Polonais, ont pris 
la parole le com te Adam Zam oyski, présidont de l ’ Union dos Asso
ciations polonaises, et M® Jean -P. PalcAVski, président de l ’Union 
des Anciens Coimhattants poloinais on Franœ .

Aux applaudissem ents xmanimes eü répétés de l ’assistance, les ora
teurs ont ratpfetlé les m ultiples liens de sentim ent et d ’ intérêt, qui 
unissent étroitem ent la France et la Poilogne, en face die l ’Allom agne 
vaincue et menaçante : ils ont insisté sur les conditions de leur m u
tuelle sécurité, qui ex ige  tout d ’abord le respect des traités.

A l ’occasioii die cette m agnifique assomibiléc, qui a affirm é avec 
tant de force la solidarité de la France et de la Pologne, la L igue 
des Patriotes a demaiulé à ses adhérents et à leurs amis de signer la 
déclaration suivante :

« En présence de l ’action d'iplomatique du Ueich, tciulant à ré
viser les frontières orientales de l ’Allem agne fixées par le traité de 
paix, les Français el les Françaises soussignés adressent au Gouver
nem ent et au Peuple Polonais l ’expression de leur inaltérable aimitié 
et les assurouf de 'leur indéfectible lidéilité à l ’alliance Franco-Polo
naise. »

*
* 4i

Le Sh.mcdi 2 imai 1925, à 10 heures, sera célébré, en l ’église de la 
Madeleine, à Paris, un service solennel pour le repos de l ’àme die 
M. Jean die Ik'szké, don t nous avons annoncé le décès.

Le dim anche 3 m ai 1925, jo u r  d,c fe fête nationale de la Pologne, 
après la imesse (}ui aura lieu à 10 h. en l ’ég'lise de l ’Assomp
tion, S. E.vc. M. l ’Am bassadeur de Pologne et Mme de Chłapow ska 
recevront dans 'les salons de la nouvelle Ambassade, 12, avenue die 
Tokio, lies mombros de la colonie polonaise.

Le soir, aura lieu,à l ’Ambassade, en l ’'ho'nneur de M. Gaston Dou- 
mergiue, président de la République française, un dîner, suivi d ’une 
réceiplion, à la(]uelle ont été conviées un certain nom bre de person
nalités françaises.

En raison des élections m unicipales, l ’Association France-Pologne 
a été emipêiché d ’organiser cette année, à la Sorbonne, la m anifes
tation tradilionnelle.

Le Directeur-Gérant : A. Me b l o t ,

PA1U8. ---- 800. GĆNĆR. d ’iMPB. ET d ’ÉDIT., 7 I ,  RUE DE RENNB8.



CHAMBRE DE COMMERCE FRANCO-POLONAISE
RUE tioDOT'DB-MAUROY —  PARIS (9») —  Tél. : Louvre ll-âS

MEMBRES DONATEURS 

B a n q u e  d b  P a r i s  u r  d e s  P a y s - B a s ,  3 , ru e  d’Aatin, Paris.
SociéTé F r a n ç a i s e  e t  iT A U E N rcs d e s  H o u i l l è r e s  d b  D o m b r o w a ,  3 , rue de l’Arbre-Sec, à  Lyoa} 
Sté Gle DE C r é d i t  I n d u s t r i e l  e t  C o m m e r c ia l ,  66, rue de la Victoire, Paris.
MM. W oR M s et CiE A r m a t e u r s .  43 et 45, boulevard Haussmann, Paris.

MEMBRES FONDATEURS

AiR-Exi>onT, comptoir international, industriel et commercial, aviation, autoiaohile, ćloctricitć, 
25, rue des Buttes-Montmartre et 24, rue Edouard-Vaillant, Saint-Oucn (Seiae).

B a n k  P r z e m y s ł o w c ó w  w  P o z n a n i u ,  odział Douai ( B a n q u e  d e s  I n d u s t r i e l s  d e  P o z n a m , 
succursale de Douai), 32, rue Saint-Jacques, Douai (Nord).

B a n k  Z w ij^ z k u  S p ó ł e k  Z a r o b k o w y c h  ( B a n q u e  d e  l ’U n io n  d e s  S o c i é t é s  C o o p é r a t i v e s  
Poznan Pologne), Succursale de Paris, 82, rue Saint-Lazare, Paris.

B a n q u e  p o u r  l e  C o m m e rc e  e t  l ’I n d u s t r i e  à V a r s o v i e ,  succursale de Paris. 3ü rue de Chi- 
teaudun, Paris.

B a n q u e  F r a n c o - P o l o n a i s e ,  41, avenue de l’Opéra, Paris.
B a n q u e  d e  l ’U n io n  P a r i s i e n n e ,  7, rue Chauchat Par.s.
B a n q u e  d e s  P a y s  d e  l ’E u r o p e  C e n t r a l e ,  12, rue de Castiglione, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d u  N o r d ,  28 bis, avenue de l’Opéra, Paris.
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A u t o m o b i l e s  M. B b r l i e t ,  239, avenue Berthelot, Lyon.
CoM’TÉ C e n t r a l  d e s  H o u i l l è r e s  d e  F r a n c e ,  35, rue Saint-Dominique, Paris.
C o m ité  F r a n ç a i s  d e s  E x p o s i t i o n s ,  42, rue du Louvre, Paris.
C o m p a g n ie  F r a n c o - P o l o n a i s e  d e s  P é t r o l e s ,  55, rue d’Amsterdam, Paris.
C o m p a g n ie  I n t e r n a t i o n a l e  d e  N a v i g a t i o n  A é r i e n n e ,  22, rue des Pyramides, Paris.
C o m p to i r  N a t i o n a l  d ’E s c o m p te ,  iA, rue Bergère, Paris.
C r é d i t  L y o n n a i s ,  19, boulevard des Italiens, Paris.
M. Arthur G a d z in s k i ,  négociant en plumes brutes, 9, rue Mazagran, Paris.
MM. St. G r a b i a n o w s k i  et Cie , Ingénieurs-Conseil, Ul. Pocztowa 16, à Katowice (Pologne). 
C o m te  L a d i s l a s  J e z i e r s k i ,  Banquier, 9, rue Boudreau, Paris.
L i b r a i r i e  H a c h e t t e ,  79, boulevard Saint-Germain, Paris.
M. Bogusław H e r s e  (Grands Magasins de Nouveautés), 150, Marszałkowska, à Varsovie (Pologne). 
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A n c ie n s  É t a b l i s s e m e n t s  H o t c h k i s s  e t  Cie, fabricant de matériel de 

guerre, voitures automobiles, etc., 6 , route de Gonesse, à Saint-Denis et 60 à 66, quai 
Miclielet à Levallois-Perret (Seine),

S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  F o r g e s  e t  A c i é r i e s  d e  H u t a - B a n k o w a ,  91, rue Saint-Lazare, Pariî. 
M. Michel K l e i n a d e l ,  Négociant, 46, rue Boursault, Paris.
M. Ladislas K o n e ,  Directeur de la Banque russe du Commerce et de l’ Industrie, 11 bis, rue 

Scribe, Paris.
M. Pierre L a g u i o n i e ,  Directeur des Grands Magasins du Printemps, 64, boul. Haussmann, Paris. 
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’I m p r im e r i e  e t  d ’É d i t i o n  (M. Paul Neveu, directeur de la Succursale), 

71, rue de Rennes, Paris.
M. Ladis L e w k o w ic z ,  Maison L. Ladis, Imperméables t Sidal », 2, faubourg Poissonnière, Parii. 
M. Mo t t i , Directeur de l’ Imprimerie de Vaugirard, 152, rue de Vaugirard, Paris.
O m n iu m  d e s  G a z  e t  P é t r o l e s ,  89, boulevard Haussmann, Paris.
Madame P a q u i n ,  Présidente d’honneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, 

78, rue de l’Université, Paris.
S o c i é t é  d e s  P é t r o l e s  d e  D a b r o w a ,  s i è g e  s o c i a l  : 34, rue Faidherbe, Lille; s i è g e  a d m i n i s 

t r a t i f ,  9, rue Scribe, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e s  P é t r o l e s  « P r e m i e r  * (industrie, commerce et transport des huiles 

minérales, du pétrole et de leurs dérvés), 30, rue de Grammont, Paris.
Prince P o n i a t o w s k i ,  41, rue Saint-Dominique, Paris.
Établissements P o u l e n c  F r è r e s ,  Produits Chimiques, 92, rue Vieille-du-Temple, Paris.
MM S c h n e i d e r  et C ie ,  Maîtres d e  Forges, 4 2 , rue d’Anjou, Paris.
M Joseph S l u b i c k i ,  Brillants et perles fines, 10, rue Édouard-VII, Paris.
S o c i é t é  d e  C o n s t r u c t i o n  d e s  B a t i g n o l l b » ,  11, rue d’Argenson, Paris.
S o c i é t é  d e s  C o m p to i r s  I n d u s t r i e l s  e t  C o m m e r c ia u x  d ’E x p o r t a t i o n  e t  d ’I m p o r t a t i o n  

(Cimex) (ancien Comptoir Industriel et Commercial Franco-Polonais), 52, boulevard Hauss
mann, Paris.

S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d b  T r a n s p o r t s  G o n d r a n d  Frères, 22, ru® de la Douane et 15, rue 
Ambroise-Thomas, Paris.

S o c i é t é  O é h é r a l b  d ’E n t r b p r i s b s ,  56, faubourg Saint-Honoré, Paris.



S o c i é t é  G é n é r a l e  pour favoriser le développement du Commerce et de l’Industrie en France, 
29, boulevard Haussmarin, Paris.

SocÉiTÉ A n o n y m e  d e s  U s in e s  d e  F a b r ic a t io n  d e  T u b e s  e t  d e s  FonG E S d e  S o s n o w ic e , 
24, boulevard des Capucines, Paris.

M. Kasimir S o s n o w s k i , Directeur de la Société de Laval, délégué du Comité Nations des Con
seillers du Commerce Extérieur de la France, 85, rue de la Victoire, Paris.

CoMPAGNiB F r a n ç a is e  p o u r  l ’E x p l o it a t io n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s t o n , 173, b o u le 
v a r d  Haussmann, P a r is .

T a n n e r i e s  d e  F r a n c e , Fabriques de cuir, Strasbourg-Lingolsheim (Maison de Paris : 21, rue 
de la Fontaine-au-Roi).

Maurice T i l l i e r , Directeur Général de la Compagnie Générale Transatlantique, 6 , rue Auber, 
Paris.

L’U nion E u r o p é e n n e  I n d u s t r i e l l e  e t  F i n a n c i è r e , IG, boulevard Malesherbes. Paris.

MEMBRES SOCIÉTAIRES

MM. Mieczysław Au, Directeur de la. Succursale de Paris de~la Banque de l’Union des Société» 
Coopératives (Bank Związku Spôlek Zarobkowych) de Poznan, Pologne, 82, rue Saint- 
Lazare, Paris.

le Directeur de la B a n q u e  d e  l ’U n io n  d e  V a r s o v ie , Sifccursale de Paris, 4, rue 
Édouard-VII, Paris-9*. 

le Directeur de la B a n q u e  F o n c iś r e  (B a n k  Z i e m a n s k i ), I, rue Kredytowa, Varsovie, 
le Directeur de la B a n q u e  N a t io n a l e  F r a n ç a is e  d u  C o m m e r c e  E x t é r ie u r , 33, rue La 

Boétie, Paris.
Charles B l u m  (Automobiles industriels Latil), Vice-Président de la Chambre Syndicale 

de la Motoculture, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).
L. B o r e l , commissionnaire en marchandises, 83 , rue Lafayette, Paris.
Salézy B o r n s t e i n , Directeur de la Banque pour le Commerce et l’Industrie à Varsovie 

(Succursale de Paris), 36, rue de Châteaudun, Paris.
D e  B r o u s s e , Transports Internationaux, Agence Maritime, 5 5 , rue d e  Lyon, Paris.
L. J. B u h r , Commerce de bois en gros, 21, rue Bartholdi, Colmar.

Vincent B y s t r z a n o w s k i , Inspecteur de la  Société « Linotype», 153, boulevard Saint-Ger
main, Paris.

Camille C h a b r i é , Professeur à  la Sorbonne, Directeur de l’Institut de Chimie Appliquée, 
83, rue Denfert-Rochereau, Paris, 

le Directeur des Établissements C h a t e l a in  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc...), 2 et 2 bis, 
rue de Valenciennes, Paris.

Pierre C h e v a l i e r , Adjoint à l’Adrainistrateur délégué de la Société Française de Maté
riel Agricole et Industriel à Vierzon (Cher).

Léon C o R B L E T , Armateur, 23, faubourg Saint-Honoré, Paris.
Ih . L. C o R B Y ,  Négociant (Fourrures), 17, rue de l’Ancienne-Comédie, Paris.
François D o l e ż a l , Conseiller Commercial à l’Ambassade de Pologne, 12, rue de Marignan, 

Paris.
D u b o s  Frères et Cie, Négociants en vins et spiritueux,>24, quai des Chartrons, à Bordeaux. 
D u n o d , Éditeur, 92, rue Bonaparte, Paris.
D u p e y r a t , Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’Association Nationale d’Expansion 

Économique, 23, avenue de Messine, Paris.
Jean D y b o w s k i , Membre de l’Académie d’Agriculture, professeur à  l’Institut National 

Agronomique, 4, rue de Fontenay, Nogent-sur-Marne (Seine).
L’administrateur-délégué de la filature de laine peignée E n g e l , Mulhouse ^Haut-Rhin). 
Alexandre E p s t e i n , Administrateur de la Banque de l’Union de Varsovie, 4 , rue 

Édouard-VII, Paris.
Sigismond E r n s t , Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.
Db F a l l o is , Docteur en Droit, Avocat à la Cour d’Appel, 69, rue de Grenelle, Paris. 
Étienne F o u g è r e , Président de l’Association Industrielle, Commerciale et Agricole de 

Lyon et de la région, 10, rue des Marronniers, Lyon.
Maurice F r i n g s  e t  Cie, Manufacture Parisienne des Cotons L. V .  et M. F.  A., 131, rue 

Saint-Dénis, Paris.
Millo F r Oh u c h , Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleurs et Produits Chimiques, 35. bou

levard de Plombières à Marseille.



MM. André G i v e l e t ,  Maisons de vins de Champagne de Saint-Marceaux et Cie, 50-54, rue d« 
Sillery, Reimi.

Boleslas G o d e k ,  Ingénieur, 31, avenue de Suffren, Paris.
Severin G o l d b e r g ,  Comptoir Franco-Polonais, Bureau d’Etudes, 10, rue Edouard-VII.Paiis. 

A. G u i l h o u ,  frère aîné, Négociant-Propriétaire (vins), 61, cours du Médoc, à Bordeaux. 
K . H a c i a ,  Directeur-Général de la tBank Handlowy w Poznaniu Tow. Akc. f (Banq ie 

de Commerce à Poznań), 8 , Plac Wolności, Poznań.
Charles de H a l p e r t ,  Attaché à l’ Ambassade de Pologne, 7, rond-point des Champs-Elysées, 

Paris.
Alfred H i r s c h , Vice-Président du Comité Républicain du Commerce, de l’ Industrie e t  de 

l’Agriculture, 122, avenue des Champs-Elysées, Paris.
Je Directeur des É t a b l i s s e m e n t s  H u t c h i n s o n  (Compagnie Nationale du Caoutchouc), 

124, avenue des Champs-Elysées et 2, rue Balzac, Paris.
J a p y  Frères, Manufacturiers-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Belfort (Maison 

de Paris : 7, rue du Château-d’Eau).
le Capitaine de Vaisseau Ladislas J e r z y k o w i c z ,  5, rue Balzac, Paris.
Adrien J o n a s ,  Industriel, 91, rue de Longchamp, Paris.
le Directeur de la Société Anonyme des Transports J o n e m a n n ,  24, rue d’Enghien, Paris. 
Roger K a e p p e l i n ,  Industriel et Importateur (produits textiles), 8 , rue Sadowa, Varsovie. 

Edmond K a l e t a ,  docteur e n  droit, avocat à  la Cour d’Appel de Lwow, 8 , rue Pierre-Harei, 
Paris

D . de K e r s a b i e c ,  Consul de Pologne, 7 , allées de Chartres, Bordeaux.
Alexandre K o c h ,  Négociant, 5 ,  place Napoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o ,  Commission, Exportation, Importation, 45, rue de Trévise, Paris.
Casimir K o r z e n i e c k i ,  9, rue Boudreau, Paris.
C. X .  de K o s s e c k i ,  Docteur en Droit, Avocat International, 6 6 , rue Caumartin, Paris. 
Pierre L a c o u r b a t ,  teinturier en pelleteries, 6 , rue Pascal, Villeurbanne (Rhône).
L. L a m o t h e , Laines, Cuirs et Peaux, à Mazamet (Tarn).
Max L a n d a u , importation et exportation d’œufs, 1 1 ,  rue des Halles, Paris.
Georges L a s o c k i , Consul général de Pologne, 43, rue Théophile-Gautier, Paris.
L e c a r o n  F i l s  (Parfumerie Gellé frères), 6 , avenue de l’Opéra, Paris. (Représentant exclu

sif pour lâ'Pologne : M. P a u l  S im o n , 14, rue Foksal à Varsovie).
Georges L e h o u c q ,  Négociant en bois, 37 , boulevard de Beaurepaire, Roubaix (Nord). 
Docteur Maurice L e p r i n c e ,  Produits Pharmaceutiques spécialisés, 62, rue de la Tour, Paris. 
Joseph L i k i e r ,  soieries, 20, rue Chauchat, Paris,

Comte L u b i e ń s k i ,  Membre de la Délégation Economique Polonaise au Congrès de la Paix, 
12, rue de Marignari, Paris.

Władysław M e n d e l s s o h n ,  Ingénieur, 9, rue du Boccador, Paris.
Marcel M i c h e l i n ,  Industriel (pneus d’automobile), à Clermont-Ferrand.
Lucien M iz g i e r ,  Industriel, fabricant de soieries, 2 7 , rue Royale, Lyon.
Eugène M o t t e ,  Industriel-Manufacturier, 38, rue des Longues-Haies, Roubaix.
Alexis M u z b t ,  Président du Syndicat Général du Commerce et d e  l’ Industrie, 3 , rue des 

Pyramides, Paris.
Omer N e v e u x ,  éditeur, Poznań.
Comte Miecislas O r ł o w s k i , attaché à l’ Ambassade d e  Pologne, 22, av. Emile-Deschanel,l’aiis 
Comte L é o p o ld  d ’ORSBTTi, Docteur en Droit, 29, rue Daru, Paris.
Stanislas P i e s t r a k ,  Ingénieur, 156, boulevard Malesherbes, Paris, 
le Directeur de la Parfumerie Ed. P i n a u d ,  18, place Vendôme, Paris.
Edouard Q u e l l b n n b c ,  Ingénieur, Administrateur de la Société Française et Italienne des 

Houillères de Dombrowa, 11, rue de Bellechasse, Paris.
Louis R e n a u l t ,  Constructeur d’Automobiles, 8 et 10, avenue Emile-Zola, Billancourt. 
Victor-François R e n i e r ,  Propriétaire de l’Hôtel Taranne, 153, boulevard Saint-Germain, 

Paris,
Louis R œ d b r e r  (L. Olry R œ d e r b r ,  petit-fils, successeur), vins de Champagne, 13, bou

levard Lundy, Reimi.
Henri R o t s t a d t ,  représentant d «  commerce, 128, boulevard du Montpamaiie, Paris.



M. Arsène R o z é e , Consul de Pologne, 8 , rue Empereur-Vespasien, Alger.
S C H E U R E R , L a u t h  ct Cio. Imprcssions sur tissus, à Thann (Haut-Rhin).
le Directeur de la Maison J. S e c r e s t a t  a î n é ,  liqueurs, sirops, caramel, 40 à 56, cours
du Médoc, Bordeaux (Agence à Paris : 9, rue Richepance). (Représentant exclusif pour la
Pologne : Paul S im o n , 14, rue Foksal, Varsovie).
L a d i s l a s  S b k u t o w i c z ,  Ingénieur E. P. C. Directeur des Services Techniques de l’Omnium 

Lyonnais, 20, rue d’Athènes, Paris.
Paul Simon, Exportateur-Importateur, représentant officiel de la Foire de Paris, 14, rue 

Foksal, Varsovie.
le Directeur de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e : l a  D i s t i l l e r i e  S im o n  A în é ,  fabrique de liqueurs, 

Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire).
le Président de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l ’ I n d u s t r i e  T e x t i l e ,  7 6 , rue de la Victoire. Paris.
le Directeur de la S o c i é t é  F r a n ç a i s e  p o u r  l e  c o m m e r c e  a v e c  l e s  C o l o n i e s  e t  

L’E t r a n g e r ,  5 9 , rue Saint-Lazare, Paris.
Ladislas S r z e d n i c k i ,  Ingénieur, 12, rue du Chalet, à  Boulogne-sur-Seine.
Alfred S tem p o v s^ sk i, 4 , rue Edouard-Larue, Le Havre.
le Président du S y n d i c a t  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  e n  F r a n c e ,  6 , rue Baudin 

Paris.
Pierre T a m b u t é ,  confections pour dames, fillettes et babys, 58, rue de la Glacière 

et 5, rue de Palestro, Paris.
T e p l a n s k i ,  Administrateur-délégué de la Compagnie française de l’Est Européen, 15 bis, 

rue de Marignan, Paris.
Albert T i r m a n ,  Conseiller d’Etat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce, 22, 

rue de l’Yvette, Paris.
Albert T r o u l l i e r ,  Président du Tribunal de Commerce de la Seine, Président de la 

Société de Législation Comparée, 2, square Alboni, Paris.
Edmond T y b e r g h e i n ,  Commissionnaire en marchandises, 42, rue Vignon, Paris.
Comte Etienne T y s z k ie w i c z ,  6 , avenue Constant-Coquelin, Paris.
Colonel V a c h o u x , 13, quai George V , Le Havre.
Alfred W a l l a c h ,  Industriel (impressions sur tissus) à Mulhouse (Maison de Paris: 7, rue 

Rougemont).
Mathieu W a l l e n b o r n ,  importateur de produits agricoles de Pologne, 23, rue de Mols- 

heim, Strasbourg.
A .  W a s s e r s t r o m - L e r o u x ,  commissionnaire, 11, rue Martel, Paris.
Docteur Cyprien d e  W e g l e n s k i ,  5 , viîla de la Tour, Paris.
Alphonse W e i l  e t  F r è r e s ,  Négociants, ? bis, avenue des Gobelins, Paris.
Antoine W i s e , B. P. F., 156, Port-Saïd (Egypte).

Marc Z w i e r z y ń s k i  (Usine d’effilochage ; bourres, tontisses et déchets de laine ; clas
sage de draps neufs), 25, rue Jules-Vallès, Saint-Ouen (Seine).

:
F a b r i q u e  d e  M e u b l e s  d ’A r t  —  G e n r e s  A n c i e n s  s

S p é c i a l i t é  d e  P e t i t s  M e u b l e s  j
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ASSOCIATION FRANCE-POLOGNE
PR ÉSID EN T S D ’H O N NEUR

MM. Aristide B R IA N D , Alfred CHŁAPOW SKI, Gborgbs CLEMENCEAU, I g r a c b  PA D E
REW SKI, Rayuohd  POINGARÉ, le Général W EYG AND, le Comte Maurice ZAMOYSKI.

COMITÉ D’H ONNEUR

MM. Paul  APPELL, de l’InsLitut, Recteur de l’Université de Paris ; le Général ARCHINARD ; 
AUSCHER, Vice-Président du Touring-Club ; L ouis BARTHOU, de l’Académie Française ; Mgï 
BAUDRILLART, Recteur de l’Institut Catholique, Évêque d’Himéria ; A ndré  BENAC, Adminis* 
trateur de la Banque de Paris et des Pays-B as; E.-A. BO URDELLE, Sculpteur; J ules CAMBON, 
Ambassadeur de France ; le Général D E  CASTELNAU ; F ernand  CHAPSAL, Sénateur ; CLÉMEN- 
TEL, ancien Ministre; le Président du Conseil Municipal de la Ville de P aris; Charles CH AU MET, 
ancien Ministre, Président de la Ligue Maritime Française ; Fernand  DA VID , Sénateur, ancien 
Ministre, Président de l’Office National de Tourisme ; R oman DMOWSKI ; P aul  DOUMER, 
anfjftïi Ministre ; FRANKLIN-BOUILLON, ancien Ministre ; le Général GOURAUD ; Sta- 
msLAS GRABSKI, ancien Ministre; le Général H A L L E R ; A. KLOBUKOW SKI, Ministre de 
France ; Lucien KLOTZ, ancien Ministre ; Paul LABBÉ, Secrétaire Général de l’Alliance Fran
çaise LAFFERRE, ancien M inistre; Georges LEYGUES, ancien Président du Conseil; Louis 
LOUCHEUR, ancien Ministre; P ierre DE M ARGERIE, Ambassadeur de France; 
MASCURAUD, Sénateur; Ladislas MICKIEWICZ, Paul PA IN LEV É, ancien Président du Conseil 
Stanislas PATEK, Ministre de Pologne ; E r a z m  PILTZ, Ministre de Pologne ; Prince Ahdré 
PONIATOWSKI ; Charles RICHET, de l’Institut ; Professeur ROGER, Doyen de la Faculté de 
Médecine de Paris; ROSNY A îné; Ernest ROUME, ancien Gouverneur Général des Colonies 
André TARDIEU, ancien Ministre ; A lbert THOMAS, ancien Ministre.

CONSEIL D ’ADMINISTRATION

Président ; M. J o s e p h  NOULENS, Ambassadeur de France.
Vice-Président* ; MM. M a u r i c e  LEW ANDOW SKI ; L ouis MARIN, Député \ A l b e r t  TIRM AN, 

Conseiller d’État.
Secrétaire-Général : M. A n d r é  M ÉNABRÉA.
Trésorier : M. A l e x a n d r e  MERLOT, Directeur de La Pologne ; directeur de la Chambre de 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membres : MM. AU, Directeur de la Banque de l’Union des Sociétés Coopératives de Poznan; G e o r g e s  

BIENAIM É, Homme de Lettres ; G e o r g e s  BLO N D EL, Professeur à l’Ecole des Sciences Politiques 
et à l’École des Hautes-Études Commerciales ; B 0R N STE IN , Directeur de la Banque du Commerce 
et de l’ Industrie de Varsovie; É m i l e  BOURGEOIS, Membre de l’ Institut; P a u l  CAZIN, Homme 
de Lettres ; C a m i l l e  CH ABRIÉ, Professeur à la Sorbonne ; Comte CO RN U DET, Député ; Marquis 
D E D A M PIERRE ; F r a n ç o i s  DO LEZAL, Conseiller Commercial de l ’Ambassade de Pologne à Paris ; 
J e a n  D YBO W SKI, Professeur à l’ Institut National Agronomique; É t i e n n e  FOURNOL, Secrétaire 
Général du Comité d’Action Parlementaire à  l ’Étranger ; É d o u a r d  GANCHE, Président de la Soc été 
Frédéric Chopin ; P a u l  GAULTIER^ Secrétaire Général de l’Union Française, Directeur de la Revu* 
Bleue et de la Revue Scientifique', H e n r i  G R A PPIN , Professeur à l’École des Langues Orientales; 
G e o r g e s  LACO U R-G AYET, Membre de l’ Institut; G e o r g e s  LASO CK I, Consul général de Pologne à 
Paris ; M a r i u s - A r y  LEBLOND, Hommes de Lettres ; R e n é  MOULIN ; H e n r i  MOYSSET, Homme da 
Lettres; R p n é  PINON, Homme de Lettres; A u g u s t i n  R E Y  ; SM O LSKI, Chef du Bureau des 
Traductions au Ministère des Affaires Étrangères ; SOSNOW SKI, Ingénieur, Conseiller du Commères 
Extérieur de la France ; F o r t u n a t  ST R O W SK I, Professeur à la Sorbonne ; le Comte A l e x a n d r e  
SZEM BEK, Conseiller de l’Ambassade de Pologne à Paris; S t a n i s l a s  SZP O T A N SK l, Directeur de 
l’Agence polonaise de Presse ; Baron G u s t a v e  T A U B E  ; P.-G. W EST, Chargé de Missions Financières ; 
J o s e p h  W IE L O W IE Y SK I, Ministre de Pologne à Bucarest ; C a s i m i r  W OZN ICKI, Secrétaire 
d’Ambassade ; Z y g m u n t  L . Z A L E SK I, Homme de Lettres.

CORRESPONDANTS

MM. J o a c h im  BARTOSZEWICZ, Sénateur; J e a n  CZEKANOW SKI, Professeur à l’Université dt 
Lwftw : S. KOZICKI, D éputé; E u g è n e  ROMER, Professeur à la Faculté des Lettres de Lwów; 
Comte J e a n  ZOLTOWSKI ; Docteur G AUTH IER ; A n t o i n e  GORSKI ; G e o r g e s  KURNATOW SKI, 
Secrétaire Général de l’Association Polono-Française de Varsovie ; J e a n  ROZWADOWSKI ; T h a d é h  
DE ROMER, Conseiller de Légation au Ministère des Affaires Étrangères de Pologne.



3aiw  le rOÉi les Sociétés CoopMes
(Bank Związku Spółek Zarobkowych)

Société Anonyme fondée en iS86

Siège S o cia l : POZAÎAK —  POLOGS^E
15, Place de la Liberté (Plao W olnoioi)

Succursale de Paris
A lrease Télégraphique ; 

B e z e te s e b -P a r is
Téléphone . 

G u te n b e rg  77-00

82, rue Saint-Lazare —* Paris (IX”)

EFFECTUE toutes opérations de Banque 

OUVRE comptes courants en francs français et en zlotys.

Service spécial et conditions particulières pour toutes affaires 
avec la Pologne^ dans le but de faciliter les échanges 

commerciaux entre ce vays et la France.

La Banque de TUnion des Sociétés Coopératives est
l’institution bancaire centrale du groupe le plus important des 
Banques Coopératives (Banques Populaires) et Sociétés Coopératives 
établies en Pologne, dont le nombre dépasse 430,

Agences à  Poznań

Plaee de la Liberté 
(Plao Wolności) 2-3

AlejeMaroinkowskid*
go 26

Jersyoe, ul. Dąbrow
skiego 49

Św. Łazarz, ul. Gło
gowska 100
Owama 19

-  S U C C U R S A L E S  
en Pologno

BYDaoszcz, Plac Teatralny, 4 
G rudziąd*, Kwidzyńska 11-13 
G racov le , G łów n y Rynek 18 
K a to w ic e , Krakowska 7. 
K ib lcb , Kolejowa S4 
L u b lin , Krak. Przedmieście 45 
Lódż, P io trk o w sk a  72 
L w ów , Jagiellońska 1 
P io tr k ó w , P lac Kościuszki 
R a d o sc , P lac 3 Maja 
S o sn o w iec , ul. 3 Maja 20. 
Torüi^, Żeglarska 26 
V a rso v ie , Jasna 1 

— Jasna 8 
W iln o , Mickiewicza 1 
Z bąszyń , Kolejowa 44

Yille libre de Dantzlg

Holzmarkt 18

fitranger i

Nbw - Y o rk  Agency, 
953, Thlrd Avenue

New-York (U. 8. A .)

P a r is .  82, m e Sałat* 
L asare.

rABD. —  K O .  G iM iB .  O’m P S .  R  D * iD lT ., 7I ,  B U B  DB RBim BS.
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